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Introduction générale 

Le présent rapport est institué par lôarticle 179 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 

pour 2020, qui prévoit que le Gouvernement remet au Parlement, en annexe au projet de loi de finances 

(PLF), un rapport sur « l'impact environnemental du budget ». Ce rapport a été élaboré par le 

Commissariat général au développement durable (CGDD) du ministère de la transition écologique et 

solidaire, la direction du budget (DB), la direction de la législation fiscale (DLF) et la direction générale 

du Trésor (DGT), rattachées au ministère de lô®conomie, des finances et de la relance (MEFR).  

Ce document se substitue au rapport intitulé « Financement de la transition écologique : les 

instruments économiques, fiscaux et budgétaires au service de lôenvironnement et du climat », 

issu de la fusion de trois documents budgétaires en application de lôarticle 206 de la loi n° 2018-1317 

du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. Il offre ainsi une vision exhaustive et consolidée de 

lôinformation disponible en matière de moyens consacrés aux politiques environnementales. 

La première partie du présent rapport, consacrée à la budgétisation environnement de lô£tat, 

communément appelée « budget vert », présente pour la première fois lôimpact environnemental 

des crédits budgétaires et des dépenses fiscales, inscrits en projet de loi de finances dans le 

but dô®valuer leur compatibilité avec les engagements de la France. Cette partie présente ainsi les 

principaux résultats, à la fois au niveau agrégé et par mission, de la démarche de cotation menée sur 

la base de la méthodologie proposée par une mission conjointe de lôInspection générale des finances 

et du Conseil général de lôenvironnement et du développement durable (rapport « Green Budgeting : 

proposition de méthode pour une budgétisation environnementale », 25 septembre 2019). 

La deuxième partie synthétise et actualise certaines données présentées lôan passé dans le 

rapport sur le financement de la transition écologique annexé au PLF pour 2020. Basée sur une 

méthodologie distincte de celle relative à la budgétisation environnementale utilisée dans la partie I, 

cette partie offre ainsi une vision consolidée de lôensemble des financements, à la fois publics et privés, 

mobilisés en faveur de la transition écologique.  

La troisième partie dresse un panorama des ressources publiques et de la fiscalité à caractère 

environnemental, en sôappuyant sur la définition retenue à lô®chelle internationale par Eurostat et 

lôOCDE, et en lô®largissant. Y sont également exposés les impacts de la fiscalité énergétique sur les 

ménages et les entreprises, à partir de modèles développés par le Commissariat général au 

développement durable (CGDD).  
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Partie I :  

La budgétisation environnementale,  

ou « budget vert », de lô£tat 

Introduction 

Les origines de la budgétisation environnementale 

La mise en îuvre dôune budgétisation environnementale procède dôune double démarche. 

Ce travail sôinscrit dans le cadre de lôinitiative de lôOCDE « Paris collaborative on Green 

Budgeting », lancée avec le soutien et la participation de la France lors du One planet summit 

de décembre 2017. La contribution de la France consiste en la mise en place dôune « budgétisation 

verte » permettant dô®valuer la compatibilité du budget de lô£tat aux engagements internationaux de la 

France, en particulier lôaccord de Paris, dans le cadre duquel la France sôest engagée à réduire ses 

émissions de GES de 40% en 2030 (par rapport à 1990) pour viser la neutralité carbone en 2050. La 

France est lôun des premiers États à concrétiser ce travail innovant et, par la publication du présent 

rapport, est le premier pays à réaliser un tel exercice de cotation à lô®chelle du budget de lô£tat. 

Cette démarche novatrice est en outre une réponse à la demande de plus grande transparence de 

lôinformation en matière environnementale, émanant à la fois du Parlement, de la société civile 

et des citoyens. Dans le cadre du grand débat national, en particulier, de fortes attentes pour améliorer 

lôacc¯s à lôinformation en matière environnementale et renforcer sa lisibilité ont été exprimées. Cette 

volonté était également partagée par le Parlement qui a insisté, dans ce contexte, sur la nécessité de 

mieux rendre compte de lôincidence environnementale du budget de lô£tat. 

Les objectifs poursuivis 

En septembre 2019, la mission dôinspection IGF/CGEDD sollicitée par le Gouvernement a rendu son 

rapport portant sur la budgétisation environnementale. À cette occasion, le Gouvernement a décidé 

dôappliquer la méthode de cotation proposée à lôensemble du budget de lô£tat dès le projet de loi de 

finances (PLF) pour 2021. Le présent rapport est un premier jalon structurant en ce quôil présente la 

cotation environnementale des crédits budgétaires et des dépenses fiscales inscrits en PLF pour 2021, 

permettant de mettre en évidence les dépenses dont lôimpact est favorable, neutre ou défavorable sur 

les différents objectifs environnementaux ainsi que la part quôelles représentent dans la dépense totale 

de lô£tat. La troisième partie du présent rapport recense par ailleurs les ressources publiques à 

caractère environnemental.  

Il constitue ainsi une étape importante dans lôam®lioration de la lisibilité et de la transparence de 

lôinformation environnementale. De ce fait, il est plus largement une nouvelle étape pour la 

transparence de lôinformation budgétaire, domaine dans lequel la France se distingue très 

favorablement depuis lôentr®e en vigueur de la LOLF. En analysant lôincidence environnementale du 

budget de lô£tat, le « budget vert » permettra dô®clairer la représentation nationale en amont de 

lôexamen de chaque projet de loi de finances. Il a ainsi vocation à devenir un support dôaide à la 

décision, en cohérence avec lôobjectif dôun verdissement du budget de lô£tat fixé par le Gouvernement.  
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A. La méthodologie de budgétisation environnementale de lô£tat  

1. Principes méthodologiques  

Pour lô®tablissement de ce premier « budget vert », le Gouvernement a repris les fondamentaux 

méthodologiques proposée par la mission dôinspection IGF-CGEDD (rapport « Green Budgeting : 

proposition de méthode pour une budgétisation environnementale », 25 septembre 2019).  

La méthode de classification établie permet de rendre compte de lôaspect multidimensionnel de 

lôenvironnement en recensant lôimpact des dépenses sur six axes environnementaux, inspirés de la 

taxonomie des activités au niveau européen. 

En se basant sur la nomenclature de présentation du budget par destination à lôaction et, le cas 

échéant la sous action, les crédits budgétaires, les taxes affectées plafonnées et les dépenses fiscales 

rattachées à chaque mission du budget de lô£tat ont été analysées et cotées.  

Lutte contre le 
changement 
climatique 

("atténuation 
climat" infra)

Adaptation au 
changement 
climatique et 
prévention 
des risques 

naturels 
("adaption 

climat" infra)

Gestion de la 
ressource en 

eau ("eau" 
infra)

Économie 
circulaire, 
déchets ; 

prévention des 
risques 

technologiques 
("déchets" infra)

Lutte contre 
les pollutions 

("pollutions" 
infra)

Biodiversité et 
protection des 

espaces 
naturels, 

agricoles et 
sylvicoles 

("biodiversité" 
infra)
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Pour chacun des axes environnementaux, une pastille de couleur est attribuée selon la grille de la 

lecture ci-dessous. 

En cela, la cotation mise en îuvre est une démarche nouvelle dô®valuation des politiques 

publiques. Elle fait utilement ressortir la complexité de telles évaluations, dépendantes des 

objectifs poursuivis, plus ou moins explicites et parfois antagonistes, et dépendantes aussi de 

lôhorizon temporel de lô®valuation.  

Ainsi, la cotation environnementale défavorable dôune dépense ne suffit pas à conclure à la 

nécessité de la supprimer, si elle répond à des besoins avérés dôune intervention publique au 

bénéfice dôune autre politique publique jugée prioritaire comme par exemple : la sécurité de la 

population, lôam®nagement équilibré du territoire, lôacc¯s équitable aux services publics, la disponibilité 

de produits de première nécessité etc. Lôint®r°t de la cotation est alors de mettre en lumière ces 

priorisations, dôinterroger les bons outils dôintervention publique et, si la dépense dont lôimpact est 

défavorable doit être maintenue, de chercher à réduire cet impact. 

De même, en se référant aux seuls objectifs de politique environnementale, la cotation de certaines 

dépenses peut être mixte, favorable sur un axe, et défavorable sur un autre. Il sôagit pour la plupart 

de dépenses dôinvestissements dont lôimpact à moyen terme est favorable au regard des objectifs 

climatiques, bien que ces travaux génèrent des atteintes à lôenvironnement à court terme. Côest par 

exemple le cas des grands projets dôinfrastructures de transports collectifs. 

Pour parvenir à classer chaque dépense, un scénario de référence, correspondant à une situation 

théorique sans cette dépense, a été déterminé de façon à pouvoir discriminer les actions ayant 

les conséquences significativement différentes. Toute comme la mission dôinspection, le groupe de 

travail interministériel en charge dôappliquer cette méthodologie aux dépenses recensées en projet de 

Dépenses favorables : cette catégorie recouvre trois types de dépenses : 

- les dépenses ayant un objectif environnemental principal ou participant directement à la 
production dôun bien ou service environnemental (®co-activité) ; 

- les dépenses sans objectif environnemental mais ayant un impact indirect avéré ; 

- les dépenses favorables mais à lôimpactcontroversé en présence notamment d'effets
de court terme favorables pouvant présenter un risque de verrouillage technologique à
long terme.

Dépenses neutres : dépense sans effet significatif sur l'environnement ; information
non disponible ou insuffisament étayée pour déterminer un impact environnemental
favorable ou défavorable.

Dépenses défavorables : la d®pense constitue une atteinte directe ¨ lôenvironnement ou 
incite à des comportements défavorables à celui-ci.
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loi de finances sôest appuyé sur les documents budgétaires et sur les études existantes (notamment les 

études du CGDD, les rapports dôinspection ou encore les évaluations socio-économiques des projets 

dôinfrastructures) pour estimer les impacts des dépenses sur lôenvironnement. Dans certains cas, 

lôabsence à ce jour de consensus scientifique ou de disponibilité de données dô®valuation à la fois 

exhaustives et actualisées a conduit à neutraliser, au moins à titre temporaire, certaines dépenses. 

Côest le cas, par exemple, des dépenses de numérisation de services publics, des dépenses 

dôinvestissement dans le plan très haut débit ou encore des dépenses immobilières rattachées au 

compte dôaffectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de lô£tat ». 

2. Le périmètre retenu 

Sôagissant des crédits budgétaires et des taxes affectées plafonnées, le périmètre retenu est 

celui de lôobjectif de dépenses totales de lô£tat (ODETE) soit 488,4 Mdú en PLF 2021 à champ 

courant, dans un souci de cohérence avec les montants qui seront présentés dans le cadre du projet 

de loi de finances. Ce périmètre est ainsi plus large que celui prévu par lôarticle 179 (6°) de la loi de 

finances pour 2020 qui prévoit un recensement de lôimpact environnemental des dépenses du budget 

général. En retenant le périmètre de lôODETE, le Gouvernement va ainsi au-delà de lôobligation légale 

dès cette première édition. 

Certains programmes budgétaires, principalement des comptes spéciaux qui portent des opérations 

financières (comme des prêts), sont exclus du périmètre de lôODETE1 et ne sont donc pas cotés dans 

                                                      

1 Il sôagit des comptes spéciaux suivants : Contribution des cessions immobilières au désendettement de lô£tat 

(programme 721) ; Participations financières de l'État ; Pensions (programme 743) ; Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers (partie affectée au désendettement de lô£tat) ; Accords monétaires internationaux ; Avances 

à divers services de l'État ou organismes gérant des services publics ; Avances aux collectivités territoriales ; Prêts 

Encadré n°1 - Focus sur le p®rim¯tre de lôobjectif total  

de d®penses de lô£tat (ODETE) 

Au sein de lôODETE (488,4 Mdú en PLF pour 2021), on distingue dôune part les 

dépenses intégrées au sein de la norme de dépenses pilotables1 (290,1 Mdú en 

PLF 2021 en format courant). Sôy ajoutent, dôautre part, les prélèvements sur 

recettes à destination de lôUnion européenne (PSR UE) ainsi que les transferts 

aux collectivités locales, dont les prélèvements sur recettes au profit des 

collectivités territoriales (PSR CT), les comptes dôaffectation spéciale à destination 

des collectivités territoriales et la TVA affectée aux régions. LôODETE comprend 

également les dépenses des programmes dôinvestissement dôavenir (PIA), les 

dépenses liées à la charge de la dette, au désendettement et aux pensions 

(programmes 741 et 742), ainsi que certains autres comptes spéciaux. Les dépenses 

de la mission « Plan dôurgence face à la crise sanitaire » créée en 2020 sont incluses 

dans le périmètre de lôODETE. À partir de 2021, le périmètre de lôODETE 

comprend également la mission « Plan de relance ».  

 

 



Rapport sur lôimpact environnemental du budget de lô£tat ï septembre 2020 

10 

le cadre du « budget vert ». Ainsi, les participations financières ou les garanties de lôÉtat sont, par 

définition, en dehors du champ dôanalyse.  

Par rapport à lôanalyse des missions du budget général réalisé par la mission IGF/CGEDD, travailler sur 

le périmètre de lôODETE conduit à analyser des dépenses nouvelles, dont les prélèvements sur 

recettes à destination de lôUnion européenne (PSR UE) et des collectivités territoriales (PSR CT) ainsi 

que les taxes affectées plafonnées, intégrées à la norme de dépenses pilotables. À lôinverse, certaines 

dépenses recensées par la mission dôinspection nôont pas été prises en compte de la même 

manière. Sur le périmètre des opérateurs en particulier, seuls les financements qui transitent par 

le budget de lô£tat, à savoir les subventions pour charges de service public (SCSP) et les taxes 

affectées plafonnées, ont été analysées, alors que le calendrier de travail de la mission IGF/CGEDD 

lôavait mise en mesure de coter la dépense finale dôune partie des opérateurs.  

Sôagissant des dépenses fiscales, lôensemble des 475 dépenses fiscales a été analysé (soit 

85,9 Mdú). Seules les dépenses fiscales ayant un impact non neutre sur lôenvironnement 

apparaissent dans les « fiches mission » (v. infra), soit 107 dépenses fiscales représentant un 

montant total de 11,0 Mdú. Ces dépenses fiscales se distinguent des ressources publiques à caractère 

environnemental (v. partie III du rapport) qui recouvrent les prélèvements prescrits par la puissance 

publique dont un ou plusieurs des paramètres (produits ou services taxés ; modalités de calcul ; champ 

des redevables) portent spécifiquement sur un ou plusieurs éléments liés directement à au moins un 

des six domaines environnementaux précités (par exemple, les redevances dôutilisation du domaine 

public ou les revenus de la mise aux enchères des quotas carbone).  

Par ailleurs, certains dispositifs fiscaux comptés par la mission IGF/CGEDD parmi les dépenses 

fiscales ne relèvent pas de cette catégorie car ils ne constituent pas un écart à une norme fiscale. 

Ils ne sont ainsi pas intégrés au périmètre du « budget vert ». La mission IGF/CGEDD avait en 

particulier comptabilisé les écarts de taxation entre produits énergétiques, notamment lô®cart entre le 

gazole et lôessence, taxés de façon indépendante, ainsi que lôexonération de taxe intérieure de 

consommation (TIC) pour les produits énergétiques utilisés comme carburant ou combustible à bord 

des aéronefs (à l'exclusion de lôaviation de tourisme privée). Ces écarts de taxation ne sont pas 

assimilés à des dépenses fiscales car l'application de tarifs différents pour des catégories de produits 

différents constitue la norme et il nôest pas possible de fixer le niveau de taxation considéré comme 

pertinent à partir duquel calculer une dépense fiscale. 

  

                                                      

à des États étrangers ; Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés ; Renouvellement des 

concessions hydroélectriques ; Couverture des risques financiers de l'Etat ; Gestion de la dette et de la trésorerie 

de l'Etat; Lancement de certains matériels aéronautiques et de certains matériels d'armement complexes; 

Opérations commerciales des domaines ; Soutien financier au commerce extérieur ; Approvisionnement de l'Etat 

et des forces armées en produits pétroliers, biens et services complémentaires; Exploitations industrielles des 

ateliers aéronautiques de l'État ; Cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire ; Régie industrielle des 

établissements pénitentiaires ; Émission des monnaies métalliques ; Opérations avec le Fonds monétaire 

international ; Pertes et bénéfices de change ; Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés ; 

Avances à divers services de l'État ou organismes gérant des services publics ;  
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3. Les conventions méthodologiques retenues 

Dans le détail, les conventions méthodologiques suivantes ont été retenues pour classifier les 

dépenses budgétaires et fiscales du PLF 2021.  

Certaines avaient déjà été posées par la mission dôinspection IGF/CGEDD et ont été reprises.  

- Les d®penses nôayant quôun effet de revenu ont ®t® consid®r®es comme neutres. Ainsi 

les transferts sociaux aux ménages, qui repr®sentent une part importante du budget de lô£tat, 

ont été neutralisés. En revanche, les dispositifs fiscaux à destination des ménages susceptibles 

dôinfluencer leur comportement et de modifier leur empreinte environnementale ont été cotés 

comme ayant un impact sur lôenvironnement. On peut citer par exemple le taux r®duit de TVA 

à 5,5 % sur les travaux dôam®lioration ®nerg®tique.  

- Les transferts généraux aux entreprises sans conditionnalité environnementale ont été 

classés comme neutres. Côest par exemple le cas du crédit dôimpôt recherche (CIR), ce qui 

nôexclut pas que cette dépense fiscale finance in fine en partie des projets ayant un impact sur 

lôenvironnement. Les dispositifs fiscaux à destination des entreprises susceptibles dôinfluencer 

leur comportement et de modifier leur empreinte environnementale ont été cotés comme ayant 

un impact sur lôenvironnement (par exemple, les tarifs réduits de TICPE dont bénéficient 

certains secteurs dôactivit®). 

- Les dépenses de masse salariale ont été également neutralisées. Par exception, la masse 

salariale des services et des autorités administratives ayant explicitement un objectif 

environnemental est cot®e comme favorable sur lôobjectif concern® : il sôagit essentiellement de 

certaines dépenses de personnels du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de 

l'écologie, du développement et de de la mobilité durables », rattaché au ministère de la 

transition écologique, ainsi que les dépenses du programme 206 « Sécurité et qualité sanitaires 

de l'alimentation » et du programme 161 « Sécurité civile ». 

- Les pr®l¯vements sur recettes au profit de lôUnion europ®enne et des collectivit®s 

territoriales, dotations globales versées sans conditionnalité, ont également été 

neutralisés cette année. Affiner la cotation suppose de travailler sur la dépense finale et de 

d®finir des conventions de calcul quant ¨ la r®partition et lôutilisation des concours financiers du 

budget de lô£tat. En vue des prochains exercices, un chantier méthodologique sera ouvert en 

sôappuyant sur les travaux qui seront engagés par la Commission européenne pour affiner 

lôapplication des coefficients climatiques ainsi que lôanalyse des d®penses de certains fonds 

européens et, à partir de 2022, assurer un suivi des d®penses favorables ¨ la qualit® de lôair. 

(v. encadré n°8 « Lôimpact environnemental du budget de lôUnion europ®enne »). 

- Les dépenses budgétaires et fiscales soutenant la construction de logements neufs se 

voient appliquer une quotepart comme lôavait propos® la mission dôinspection. Pour chaque 

dépense est identifiée une part « artificialisante è, traduisant lôimpact d®favorable des 

d®penses finanant le logement neuf sur lôartificialisation des sols (défavorable sur lôaxe 

« protection des espaces naturels »). Il sôagit dôune premi¯re m®thode dô®valuation qui pourrait 

être revue lors des prochains « budgets verts è. En effet, lôimpact n®gatif est diminu® par les 

évolutions récentes des dispositifs (notamment le recentrage du « Pinel » au collectif en 2021). 

Une cotation défavorable est également retenue sur lôaxe att®nuation climat afin de prendre 

en compte non seulement les émissions liées aux nouvelles constructions mais aussi celles 

li®es ¨ lôartificialisation elle-même (qui libère du carbone stocké dans les terres) et celles 
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générées par les déplacements induits, considérées comme plus importantes que celles évitées 

avec lôam®lioration de la performance ®nerg®tique. Cependant, lôimpact sur cette axe est aussi 

atténué par la meilleure performance environnementale des bâtiments neufs, en particulier une 

fois que la Réglementation environnementale 2020 sera applicable. Dôautre part, la part « non 

artificialisante », qui correspond au solde, est neutralisée sur tous les axes 

environnementaux.  

Pour chaque dispositif, ¨ raison des types dôop®rations financ®es, un pourcentage 

différent de part « artificialisante » est appliqué (par exemple 35 % pour le prêt à taux zéro, 

20% pour la plupart des autres dépenses fiscales finançant du logement collectif), en fonction 

du type de logements financés majoritairement (individuel ou collectif), et sur la base des 

résultats de l'étude du CGDD/SDES (2017), d®j¨ exploit®s par la mission dôinspection, qui 

fournissent une part artificialisante moyenne selon le type de constructions. 

- Conform®ment ¨ la convention m®thodologique retenue par la mission dôinspection, les 

dépenses de soutien au nucléaire, y compris de recherche, sont classées comme favorables 

sur lôaxe att®nuation climat mais d®favorables ¨ la gestion des d®chets. En revanche, les 

travaux de recherche cibl®s sur lôam®lioration de la gestion des d®chets nucl®aires ou le 

démant¯lement des centrales ont ®t® cot®s positivement sur lôaxe d®chets, notamment les 

dépenses relatives aux « charges nucléaires de long terme des installations du CEA » et la 

subvention accord®e ¨ lôInstitut de radioprotection et de s¾ret® nucl®aire (IRSN), en charge du 

contrôle des matières nucléaires et de la protection des installations nucléaires. 

Afin dôadapter lôexercice de budgétisation environnementale aux conditions réelles de 

présentation du budget, des conventions méthodologiques complémentaires ont dû été posées. 

De manière générale, un principe de prudence a guidé la conduite de ce premier exercice de 

budgétisation environnementale. En lôabsence de données suffisamment fiables et explicites sur 

lôimpact favorable ou défavorable dôune dépense, la neutralisation a été retenue. 

- Le p®rim¯tre dôanalyse des op®rateurs de lô£tat correspond aux concours transitant par 

le budget de lô£tat, à savoir les subventions pour charge de service public (SCSP), les 

transferts et les taxes affectées plafonnées. Ce choix correspond au périmètre du budget vert 

pr®cis® dans lôarticle 179 de la LFI pour 2020, et plus g®n®ralement ¨ celui des donn®es 

relatives aux opérateurs figurant dans les rapports annexés au PLF. En outre, il sôimpose 

techniquement, en raison dôabord du calendrier dôadoption des budgets initiaux des op®rateurs, 

non disponibles au moment de la présentation du PLF, mais aussi en raison du risque de 

doubles comptes li® ¨ lôint®gration de lôensemble des ressources de certains opérateurs, eu 

égard notamment aux versements croisés entre opérateurs. Par ailleurs, ce choix permet de 

présenter des montants cohérents avec ceux présentés dans le projet de loi de finances et dans 

les projets annuels de performances (PAP).  

- Les d®penses de fonctionnement et dôinvestissement courants des ministères 

(d®placements, ®quipements, informatique, restauration, action sociale, é) ont de facto été 

neutralisées pour ce premier exercice de budgétisation environnementale en raison de 

leur difficile identification au sein de la nomenclature par destination utilisée pour la 

présentation du budget. En effet, au sein de la maquette budgétaire de référence, les 

d®penses de fonctionnement dont lôimpact sur lôenvironnement est pr®sumé non neutre, comme 

celles de consommation de carburants ou encore de fioul, ne peuvent en effet pas être isolées 

dans des actions ou sous-actions d®di®es. ê noter que pour des raisons dôuniformit® de 

traitement, cette convention implique de neutraliser les dépenses de carburant des ministères 
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des arm®es et de lôint®rieur, qui par exception sont identifiables dans la maquette budg®taire. 

Les donn®es dôex®cution relatives ¨ lôann®e 2019 sont n®anmoins pr®sent®es dans ce rapport 

et fournissent de bons ordres de grandeur (v. encadré n°4 « la neutralisation provisoire des 

dépenses de fonctionnement courant ») mais ne sont pas intégrées aux données chiffrées 

dôensemble. 

- Concernant les d®penses immobili¯res de lô£tat, si les dépenses de rénovation des cités 

administratives (programme 348) ont pu °tre cot®es, lôinformation disponible ¨ date ne permet 

pas dôanalyser de mani¯re fiable lôimpact environnemental des d®penses immobili¯res 

identifiées au sein des programmes support des ministères et du CAS « Gestion du patrimoine 

immobilier de l'État ». Des jalons seront toutefois posés en vue des prochains exercices afin de 

fiabiliser les sommes consacrées par chaque ministère à la rénovation thermique ou 

lôam®lioration ®nerg®tique. Un traitement m®thodologique distinct a été retenu pour les 

dépenses de rénovation énergétique intégrées au plan de relance. En considérant lôobjectif 

poursuivi dôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents, ces d®penses nôont pas ®t® 

neutralisées (v. focus sur « la cotation du plan de relance »). 

- En lôabsence à ce jour de conclusions consensuelles sur lôimpact environnemental du 

numérique, les dépenses associées à la dématérialisation de services ou procédés (ex : 

déploiement du procès-verbal électronique) ou à la construction de nouveaux réseaux (ex : 

le « Plan très haut débit ») ont été neutralisées. Les travaux dôanalyse sur lôimpact 

environnemental du numérique permettront dôapprofondir lôanalyse dans les ann®es ¨ venir et, 

le cas échéant, conduire à revoir cette convention. 

- Les moyens des forces armées et de sécurité intérieure ont été neutralisés à ce stade, la 

méthodologie appliquée à ces missions régaliennes devant être approfondie. Si le contrefactuel 

à retenir ne peut °tre celui dôune absence de d®penses au regard des missions poursuivies, 

pour autant, les d®penses dô®quipement et de consommation ont n®cessairement un impact 

d®favorable sur lôaxe climat. Pour ces raisons, le sujet fera lôobjet dôun approfondissement au 

cours dôune prochaine ®dition du budget vert. 

- Un traitement ad hoc a été retenu pour la mission recherche. La cotation des actions et 

sous actions est parue peu op®rante sôagissant des programmes 150 et 172, compos®s 

essentiellement de subventions à des opérateurs de recherche, qui sont régulièrement divisées 

pour être rattachées aux différents projets de recherche que ces subventions permettent de 

financer. En conséquence, une même action peut recouvrir des parts de subventions de 

plusieurs opérateurs de recherche. Afin dôaméliorer la lisibilité de la fiche consacrée à la mission 

« Recherche è, la maquette de pr®sentation ¨ lôaction a ®t® remplac®e par une maquette 

reposant sur la cotation des subventions de service public affectées à chaque opérateur de 

recherche,  

- Concernant la cotation des tarifs réduits en faveur des industries électro-intensives, une analyse 

diff®rente de celle conduite par la mission dôinspection a ®t® retenue. La neutralisation des tarifs 

r®duits pour lô®lectricit® consomm®e par les industries ®lectro intensives a été retenue au regard 

des arguments suivants. Premi¯rement, en r®duisant le prix relatif de lô®lectricit®, cette d®pense 

fiscale participe à la politique dôincitation ¨ lô®lectrification des proc®d®s industriels, qui 

permet, en raison du mix électrique, une diminution de lôempreinte carbone par rapport ¨ 

lôutilisation dô®nergies fossiles. Il demeure par ailleurs une incitation ¨ la sobri®t® ®nerg®tique, 

le niveau de taxation nô®tant pas nul.  
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Par ailleurs, en l'absence de ces dispositifs visant à réduire le co¾t de lô®lectricit®, qui est un 

des principaux facteurs de compétitivité des industries électro-intensives, la délocalisation de la 

production pourrait être délocalisée dans des pays où l'électricité est à bas coût et généralement 

plus carbonée, notamment en Chine. Ce raisonnement se fonde sur la prise en compte des 

effets indirects de la mesure. En revanche, concernant les tarifs réduits de produits 

énergétiques fossiles pour les installations énergo-intensives, le risque de fuites de carbone nôa 

pas été retenu, le périmètre de la mesure excédant de façon significative celui qui répondrait 

au seul enjeu de lutte contre la délocalisation de la production.  

 

Au final, la méthode de budgétisation environnementale de lô£tat repose sur un ensemble de 

conventions, pour certaines prudentielles ou provisoires dans lôattente dô®tudes plus 

approfondies. Elle est également dépendante de la nomenclature par destination du budget de 

lô£tat sur laquelle elle sôapplique (une action neutralis®e peut recouvrir des dépenses ayant des 

impacts environnementaux contradictoires). Ces facteurs expliquent une partie du poids de 

dépenses classées comme neutres. 

Par ailleurs, la qualité de la cotation est appelée à se nourrir des observations du Parlement et 

des autres parties prenantes, des think-tanks, des agences ou encore des institutions 

spécialisées sur les enjeux environnementaux. 

Enfin, les évolutions constatées dans la composition même de la dépense publique, par exemple 

avec lô®co-conditionnement de certains dispositifs, pourront également conduire à réviser la 

cotation de certaines actions. 

Les résultats de ce premier « budget vert » doivent donc être lus à la lumière de ces précautions 

m®thodologiques, et sôinscrire dans une démarche évolutive et traçable dôam®lioration au fil des 

ans.  
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B. Synthèse des résultats de la budgétisation environnementale 
sur le budget de lô£tat en 2021 (champ de lôODETE) 

1. Présentation des résultats agrégés par catégorie de dépenses 

En se fondant sur le périmètre de lôobjectif total de dépenses de lô£tat (ODETE) inscrit en projet de loi 

de finances (PLF) pour 2021, soit 488,4 Mdú, près de 41,8 Mdú de dépenses ayant un impact sur 

lôenvironnement ont été comptabilisées, 52,8 Mdú en y ajoutant les dépenses fiscales (sur un total 

de 574,2 Mdú de dépenses budgétaires et fiscales évaluées).  

Les crédits budgétaires totalement neutres représentent 446,6 Mdú, soit 91 % des dépenses intégrées 

à lôODETE. 

Parmi les dépenses ayant un impact sur lôenvironnement, trois catégories de dépenses doivent être 

distinguées : 

Tout dôabord, les dépenses dites « vertes », côest-à-dire favorables à lôenvironnement sur au 

moins un axe environnemental sans être défavorables par ailleurs. Elles atteignent 38,1 Mdú en 

PLF pour 2021, contre 29,6 Mdú en loi de finances initiale (LFI) pour 2020, soit une évolution de +29 %. 

Outre les crédits mis en îuvre dans le cadre du plan de relance (voir infra « la cotation du plan de 

relance ») qui atteindraient 6,6 Mdú dans le PLF pour 2021, les crédits budgétaires favorables à 

lôenvironnement recouvrent principalement : 

- les dépenses en faveur du développement des énergies renouvelables (6,9 Mdú en PLF 2021, 

soit + 1,6 Mdú environ par rapport ¨ la LFI pour 2020) ;  

- une partie de lôaide publique au d®veloppement (1,9 Mdú), sous lôeffet ¨ la fois de la forte hausse 

des cr®dits consacr®s ¨ lôAPD en 2021 et de la mont®e en puissance, au sein des cr®dits de la 

mission « APD è, des d®penses favorables ¨ lôenvironnement ; 

- les taxes affect®es aux agences de lôeau (2,2 Mdú) ; 

- les d®penses pour lôaccompagnement de la transition ®nerg®tique, en particulier la prime de 

rénovation énergétique (0,8 Mdú hors mission « Relance ») ;  

- la part de taxes affect®es ¨ lôAgence de financement des infrastructures de transport de France 

fl®ch®es vers les projets les plus vertueux en termes environnementaux pour 0,8 Mdú 

(exploitation ferroviaire et transports en commun notamment) ; 

- la subvention pour charges de service public de lôADEME pour 0,6 Mdú ;  

- les aides ¨ lôacquisition de v®hicules propres (0,5 Mdú) ;  

- des d®penses en faveur dôune agriculture durable (0,4 Mdú, hors mission ç Relance ») ; 

- les d®penses pour la navigation fluviale (0,4 Mdú).  

Les dépenses fiscales représentent 3,4 Mdú de dépenses « vertes ». Les plus importantes recouvrent 

lôapplication du taux réduit de TVA à 5,5% pour les travaux d'amélioration énergétique (1,2 Mdú) ; les 

dispositifs de défiscalisation dans le logement ancien (0,3 Mdú) ; les réductions de taxe intérieure de 

consommation sur le gaz naturel (0,2 Mdú) ou encore lô®lectricit® utilisée dans les transports en commun 

(0,2 Mdú). 

On distingue ensuite 4,7 Mdú de dépenses « mixtes » qui sont favorables à lôenvironnement sur 

un moins un axe mais qui ont des effets négatifs sur un ou plusieurs autres axes. Cela représente 

une stabilisation par rapport à la LFI pour 2020. Cette catégorie recouvre à titre principal les dépenses 

relatives aux infrastructures de transport portées par le budget général ou par les opérateurs et fonds 

de concours du programme 203 « Infrastructures et services de transports » et les dépenses de 

recherche sur le nucléaire (4,2 Mdú). On distingue notamment les taxes affectées en faveur des grands 
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projets dôinfrastructures comme la Société du Grand Paris (0,8 Mdú en PLF 2021) ou la part de taxes 

affectées à lôAgence de financement des infrastructures de transport de France relatif aux grands projets 

ferroviaires et fluviaux, notamment le Canal Seine-Nord Europe, (0,5 Mdú en PLF 2021 au total) qui 

génèrent de lôartificialisation ou la production de déchets mais tout en étant favorables à lôatt®nuation 

des émissions de GES à moyen terme en favorisant des modes de transports moins polluants. Les 

dépenses dôinvestissement en faveur du ferroviaire (concours au ferroviaire) représentent également 

2,5 Mdú. 

Les dépenses au moins une fois favorables à lôenvironnement en 2021 atteignent ainsi 42,8 Mdú.  

Enfin, 10,0 Mdú de dépenses ont un impact défavorable sur au moins un axe environnemental 

sans avoir un impact favorable par ailleurs, contre 11,0 Mdú en LFI pour 2020. Ce périmètre 

recouvre principalement des dépenses fiscales (7,2 Mdú), en particulier les exonérations ou taux réduits 

sur les taxes intérieures de consommation (TIC) des produits énergétiques relative aux carburants 

(5,1 Mdú) ou encore les dispositifs de défiscalisation dans le logement neuf qui génèrent en partie de 

lôartificialisation des sols (0,5 Mdú). En matière budgétaire, on distingue notamment les dépenses de 

soutien à la production dô®nergie dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain (1,5 Mdú) 

ou encore les dépenses dôinvestissement en faveur de lôa®rien financées à travers le budget annexe 

« contrôle et exploitation aériens » (0,3 Mdú). 
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Eléments de synthèse : les résultats de la « budgétisation 

environnementale » à lô®chelle du budget de lô£tat 
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Encadré n°2 - De la LFI pour 2020 au PLF 2021 

Les principaux facteurs dô®volution des montants  

de dépenses favorables, mixtes et défavorables 

En appliquant la m°me m®thode quôau PLF 2021, en loi de finances initiale (LFI) pour 

2020, le montant total des dépenses non neutres atteignait 45,2 Mdú dont : 

- 29,6 Mdú de d®penses ç vertes », uniquement favorables ¨ lôenvironnement ; 

- 4,7 Mdú de d®penses ç mixtes », à la fois favorables sur un axe 

environnemental et défavorables sur un autre ;  

- 11,0 Mdú de d®penses d®favorables ¨ lôenvironnement sur un ou plusieurs 

axes environnementaux et jamais favorables par ailleurs. 

En PLF pour 2021, qui intègre la mission « Plan de relance è (22,0 Mdú en PLF 2021), 

le montant total des dépenses non neutres représente 52,8 Mdú dont : 

- 38,1 Mdú de d®penses ç vertes », uniquement favorables ¨ lôenvironnement, 

soit +29 % par rapport ¨ la LFI pour 2020. Cela sôexplique principalement par 

la mise en îuvre du plan de relance (+6,6 Mdú de d®penses favorables au 

sein de la mission « Relance » en PLF pour 2021), de la montée en puissance 

des fonds en faveur de lôaide publique au développement et de la hausse des 

crédits en faveur des énergies renouvelables. 

- 4,7 Mdú de d®penses ç mixtes », à la fois favorables sur un axe 

environnemental et défavorables sur un autre, soit une stabilisation par rapport 

à la LFI pour 2020.  

- 10,0 Mdú de d®penses d®favorables ¨ lôenvironnement et jamais 

favorables par ailleurs, soit -9 % par rapport à la LFI pour 2020. Cela 

sôexplique principalement par une réévaluation à la baisse des dépenses 

fiscales. 
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Encadré n°3 - La dimension environnementale des mesures dôurgence  

votées en lois de finances rectificatives en 2020  

Lôann®e 2020 a été marquée par le vote de trois lois de finances rectificatives pour à 

la fois de faire face à la crise sanitaire et limiter les conséquences économiques 

comme sociales de la crise. Si lôimpact environnemental des crédits ouverts en 

LFR ne fait pas lôobjet dôune cotation, exception faite pour les dispositifs 

prolongés en PLF 2021, certains dispositifs revêtent une composante ou une 

dimension environnementale. Il sôagit essentiellement de dispositifs mis en îuvre 

ou renforcés à travers la troisième LFR, les deux premières LFR sô®tant concentrées 

sur la réponse à la crise sanitaire épidémique et le soutien à lôemploi avec notamment 

la mise en place du dispositif exceptionnel dôactivit® partielle et le fonds de solidarité 

pour les entreprises, dépenses neutres selon la méthodologie du budget vert. 

Dôune part, des mesures de soutien spécifiques ont été mises en place par la 

LFR 3, en soutien aux secteurs de lôa®ronautique civile et de lôautomobile. Outre 

un volet de soutien en fonds propres, ces deux plans sont assortis dôune composante 

environnementale :  

 

- Le plan de soutien au secteur de lôa®ronautique civile (fonds doté de 

630 Mú financé par le CAS « participations financi¯res de lô£tat ») est assorti 

de contreparties environnementales. Les acteurs de la filière les plus 

importants ont sign® une charte dôengagement ¨ la responsabilit® sociale et 

écologique qui prévoit notamment la mobilisation et lôengagement de 

lôint®gralit® de la fili¯re dans des objectifs communs de r®duction de 

lôempreinte carbone de lôa®ronautique. Cela se traduit par un engagement à 

®valuer pr®cis®ment lôempreinte carbone de la fili¯re dans son 

ensemble et ¨ sôefforcer de la réduire, que ce soit par lôoptimisation des 

chaînes de production des fournisseurs tout au long de la chaîne de valeur, 

ou par des investissements dans les aéronefs dits « verts ». Hors du champ 

du CAS PFE, le plan comprend également un volet de soutien à la recherche 

et développement, qui doit notamment permettre de diminuer lôimpact 

environnemental de la filière. Par ailleurs, le plan de soutien de lô£tat ¨ Air-

France-KLM (7 Mdú) annonc® en avril dernier comportait également des 

contreparties environnementales, Air France sô®tant engag® à réduire de 

50% ses ®missions de CO2 relatives ¨ ses vols domestiques dôici 2024, ¨ 

travers notamment la rationalisation de son programme de vol et la 

mobilisation des acteurs de la filière pour augmenter la part de carburants 

alternatifs durables. 

 

- Le plan de soutien ¨ lôautomobile comporte ®galement une dimension 

environnementale. Celle-ci se matérialise par un engagement de la filière 

(notamment pour les constructeurs et grands équipementiers) à faire évoluer 

sa gamme de véhicules en cohérence avec les objectifs fixés par la 

réglementation européenne en matière de réduction des émissions de CO2, 

avec une orientation particulièrement marquée en faveur de la mise sur le 

marché de véhicules hybrides ou électriques. 
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Dôautre part, une partie des mesures de soutien de lôÉtat à lôinvestissement local vise 

à soutenir lôinvestissement public local, qui représente près de 60% de 

lôinvestissement public total, tout en assurant une meilleure prise en compte des 

enjeux environnementaux dans les projets financés en matière notamment de 

transports et dôam®nagement du territoire. 1 Mdú dôautorisations dôengagement 

(AE) a ainsi été voté en LFR 3 au titre dôune dotation exceptionnelle 

dôinvestissement pour le bloc communal. Ces crédits seront en particulier fléchés 

vers la rénovation du patrimoine public et la transition écologique. 
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2. Présentation des résultats agrégés par axe environnemental  

En Mú Atténuation 

climat 

Adaptation 

climat 

Eau Déchets Pollution Biodiversité 

Dépenses favorables  37 030 28 317 17 936 15 537 30 154 11 030 

Dépenses neutres 527 534 543 615 552 837 553 478 536 565 558 214 

Dépenses défavorables 9 644 2 276 3 436 5 193 7 488 4 965 

 

Au sein de lôODETE, 37,0 Mdú de dépenses favorables à lôobjectif dôatt®nuation du changement 

climatique ont été recensés, dont principalement les dépenses en faveur des énergies renouvelables 

(6,9 Mdú) et les crédits dédiés au plan de relance (6,6 Mdú). A lôinverse, plus de 9,6 Mdú de dépenses 

défavorables à la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre ont été comptabilisés, sous lôeffet 

principalement des dépenses de solidarité avec les zones non interconnectés (1,5 Mdú) et les 

exonérations de taxes intérieures de consommation sur les produits énergétiques en Outre-mer 

(1,7 Mdú). Il sôagit en conséquence de lôobjectif pour lequel les montants sont les plus importants. 

Concernant la gestion de la ressource en eau, relativement peu de dépenses défavorables ont été 

recensées (3,4 Mdú, parmi lesquelles les concours ferroviaires à SNCF Réseau ou les aides à la 

distribution de la presse) alors que les dépenses favorables atteignent 17,9 Mdú. Ces dernières 

intègrent notamment les taxes affectées aux agences de lôeau (2,2 Mdú).  

Sur lôaxe « gestion des déchets et économie circulaire », 15,5 Mdú de dépenses « vertes » ont été 

recensées, dont les dépenses en faveur des énergies renouvelables. Les principales dépenses ayant 

un impact négatif au regard de cet objectif environnemental sont les dépenses en faveur du ferroviaire 

(2,5 Mdú de concours au ferroviaire). 

Sôagissant de la lutte contre les différents types de pollutions, 30,2 Mdú de dépenses « vertes » ont 

été recensées, dont les aides à lôacquisition de véhicules propres (0,5 Mdú, hors mesures de relance). 

Les principales dépenses ayant un impact négatif au regard de cet objectif environnemental sont les 

dépenses fiscales prévoyant des exonérations de taxe intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques. 

Concernant la préservation de la biodiversité et la protection des espaces naturels, 11,0 Mdú de 

dépenses favorables ont été recensées. On distingue parmi celles-ci les aides pour une agriculture plus 

durable notamment (0,4 Mdú hors relance). Les principales dépenses ayant un impact négatif au regard 

de cet objectif environnemental sont les dépenses en faveur des infrastructures de transport (concours 

ferroviaires de 2,5 Mdú) ou les dépenses fiscales en faveur du logement neuf (0,8  Mdú).  



Rapport sur lôimpact environnemental du budget de lô£tat ï septembre 2020 

22 

Focus sur la cotation environnementale du plan de relance 

Outre la cotation des crédits inscrits en PLF 2021 sur la mission « Plan de relance », lôimpact 

environnemental de lôensemble du plan « France Relance » a été analysé selon la méthodologie du 

budget vert.  

Ce travail de cotation fait apparaître que sur les 100 Mdú annoncés, 32 Mdú de dépenses du plan de 

relance sont classées comme au moins une fois favorables à un objectif environnemental. 

Au sein des dépenses cotées comme favorables à lôenvironnement sur un ou plusieurs axes, 

5,2 Mdú de dépenses ont par ailleurs un impact défavorable sur un ou plusieurs autres axes 

environnementaux (dépenses dites « mixtes »). Ces dépenses correspondent majoritairement aux 

crédits dévolus aux nouvelles infrastructures de transport, notamment ferroviaire. 

Total plan « France Relance » : 100 Mdú 

NB : le périmètre analysé dans ce cadre est celui du plan de relance, tel que présenté dans le dossier 

de presse du 3 septembre 2020. Ce périmètre intègre toutes les dépenses, quôelles soient engagées 

en 2021 ou au-delà. Les dépenses financées par lô£tat, qui ont vocation à apparaitre dans les projets 

de lois de finances, ne représentent par ailleurs quôune partie des dépenses rattachées au « plan de 

relance ». En effet, les administrations de sécurité sociale et des entités hors administrations publiques 

(Bpifrance et Caisse des dépôts et consignations) financent également les mesures de relance. Il ne 

correspond donc pas au périmètre de la mission « relance » du PLF 2021, qui fait lôobjet dôune fiche 

mission dédiée, en cohérence avec la méthodologie et la maquette de référence.  

  

27%

5%

68%

Dépenses favorables

Dépenses mixtes

Dépenses sans impact
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Répartition des dépenses « vertes » du plan de relance 

(Dépenses favorables au moins une fois à lôenvironnement)  

  

Rénovation 
Thermique
т aŘϵ 

Biodiversité
1,25aŘϵ 

Décarbonation
de l'industrie

1,2aŘϵ 
Economie circulaire

0,5aŘϵ 
Transition Agricole

0,95aŘϵ 
Mer 

лΣнр aŘϵ  

Infrastructures et 
mobilite verte

8,54aŘϵ 

Technologies vertes
9,6aŘϵ 

Compétitivité
мотaϵ 

Cohésion
нΣрaŘϵ 
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Au sein des dépenses ayant un impact favorable à lôenvironnement, on distingue en particulier 

les dépenses de rénovation thermique des bâtiments qui participeront à améliorer la performance 

énergétique des installations ainsi quô¨ structurer la filière des acteurs de la rénovation. Le plan de 

relance contient en effet plus de 7 Mdú de dépenses dédiées à la rénovation des bâtiments publics, 

auxquels sôajoutent, en dehors de lôaxe « écologie », les crédits fléchés vers la rénovation 

dô®tablissement culturels (notamment les écoles dôarchitecture) et de santé (hôpitaux ; EHPAD).  

Au sein de lôaxe « technologies vertes », les dépenses financeront principalement le développement 

dôune filière dôhydrog¯ne vert (2 Mdú sur la période) ; lôinnovation en vue de la décarbonation des filières 

aéronautique et automobile (1,5 Mdú) ainsi que lôinvestissement dans le développement de filières 

innovantes positionnées sur des marchés clés dans le domaine de la transition énergétique (3,2 Mdú), 

par exemple en faveur du recyclage et de la réincorporation de matériaux recyclés ou de produits 

biosourcés). 

Au sein de lôaxe « infrastructures et mobilités vertes », plus de 8,5 Mdú ont un impact favorable sur 

lôenvironnement. Ce total recouvre notamment les aides à lôachat de véhicule propres dans le cadre du 

plan automobile (1,9Mdú) qui financent en particulier le renforcement de la prime à la conversion et du 

bonus automobile du plan de relance ainsi que lôinstallation de bornes de rechargement électriques. Par 

ailleurs, le plan de relance financera des actions en faveur des mobilités du quotidien (1,2 Mdú), pour 

la mise en îuvre notamment du « plan vélo » ainsi que dôinvestissements dans les transports en 

commun. Ces mesures sont cotées comme favorables sur les axes « atténuation climat » et 

« pollutions ».  

En revanche, les dépenses dôinvestissement dans de nouvelles infrastructures sont cotées 

comme favorables à un ou plusieurs axes environnementaux tout en ayant un impact 

défavorable par ailleurs. Il sôagit des dépenses en faveur de lôaccélération de travaux sur les 

infrastructures de transport, par exemple lôam®nagement de la liaison ferroviaire entre Lyon et Turin, et 

les dépenses de soutien au secteur ferroviaire (fret ferroviaire ; petites lignes). En application de la 

méthodologie retenue, si les dépenses dôinvestissement dans de nouvelles infrastructures sont 

considérées comme positives sur lôaxe climat en ce quôelles permettent de réduire à moyen terme 

lôimpact carbone des mobilités et du transport, leur réalisation génère toutefois, à court terme, des 

déblais et un impact négatif sur la biodiversité via la consommation dôespaces naturels (cette convention 

ne sôappliquant pas aux travaux de sécurité et de modernisation du réseau existant). Les dépenses en 

faveur de la modernisation du réseau routier national ont été cotées comme ayant un impact neutre sur 

lôenvironnement, en coh®rence avec la m®thodologie retenue pour des projets de régénération et de 

s®curisation dôinfrastructures routi¯res existantes, et non de développement routier. Lôanalyse des 

donn®es dôex®cution permettra lors des exercices ultérieurs dôaffiner lôanalyse. 

Au sein de lôaxe « Biodiversité et lutte contre lôartificialisation », les dépenses financeront la 

densification et le renouvellement urbain, notamment par le recyclage et la dépollution des friches 

industrielles ainsi que par un soutien aux communes pratiquant la sobriété foncière ; mais aussi la 

rénovation des réseaux dôeau et dôassainissement et le soutien à la transition du secteur agricole 

(plantation de haies, projets alimentaires territoriaux, circuits courts). Ces mesures sont cotées 

favorablement sur lôaxe « biodiversité » mais comportent dôimportants co-bénéfices sur lôatt®nuation ou 

lôadaptation au changement climatique notamment.  
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Mesures du plan de relance 
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Classification 

Axe « Ecologie » 

 

Rénovation 

thermique 

Rénovation des bâtiments 

publics 
4       Favorable 

Rénovation 

thermique 

Rénovation énergétique et 

réhabilitation lourde des 

logements sociaux 

0,5       Favorable 

Rénovation 

thermique 

Transition écologique et 

rénovation énergétique de 

TPE/PME 

0,2       Favorable 

Rénovation 

thermique 

Rénovation énergétique des 

bâtiments privés 
2       Favorable 

Biodiversité 
Densification et 

renouvellement urbain 
0,65       Favorable 

Biodiversité 

Biodiversité sur les territoires, 

prévention des risques et 

renforcement de la résilience  

0,3       Favorable 

Biodiversité 

Sécurisation des 

infrastructures de distribution 

d'eau potable, 

d'assainissement et de 

gestion des eaux pluviales 

0,3       Favorable 

Décarbonation  Décarbonation de l'industrie 1,2       Favorable 

Economie 

circulaire 

Investissement dans le 

réemploi et le recyclage 
0,226       Favorable 

Economie 

circulaire 

Modernisation des centres de 

tri, recyclage et valorisation 

des déchets 

0,274       Favorable 
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Transition agricole 
Accélérer la transition agro-

écologique 
0,4       Favorable 

Transition agricole 
Stratégie nationale sur les 

protéines végétales 
0,1       Favorable 

Transition agricole 

Filières animales : 

modernisation, sécurité 

sanitaire et bien-être animal 

0       Favorable 

Transition agricole 

Renouvellement et 

développement des agro-

équipements 

0,25       Favorable 

Transition agricole 
Aider la forêt à sôadapter au 

changement climatique 
0,2       Favorable 

Mer 
Renforcer les filières de la 

pêche et de lôaquaculture 
0,05       Favorable 

Mer Verdissement des ports 0,2       Favorable 

Mobilité verte 
Résilience des réseaux 

électriques 
0,05       Favorable 

Mobilité verte 
Mobilité du quotidien (plan 

vélo, transports en commun) 
1,2       Favorable 

Mobilité verte 

 
Ferroviaire  4,7       Mixte 

Mobilité verte 
Accélération d'infrastructures 

de transports 
0,525       Mixte 

Mobilité verte 

Aide à lôachat de véhicule 

propre dans le cadre du plan 

automobile 

1,9       Favorable 

Mobilité verte 
Verdissement du parc 

automobile de l'État 
0,165       Favorable 

Technologies 

vertes 

Développer une filière 

d'hydrogène vert en France 
2       Favorable 

Technologies 

vertes 
Soutien au secteur nucléaire 0,2       Favorable 

Technologies 

vertes 

Plans de soutien 

aéronautique et automobile 
1,5       Favorable 

Technologies 

vertes 

Nouveaux produits « Climat » 

de Bpifrance 
2,5       Favorable 
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Technologies 

vertes 

Marchés clés dans la 

transition écologique 
3,4       Favorable 

Axe « compétitivité » 

 

Relocalisation Sécurisation des 

approvisionnements critiques 

0,05       Favorable 

Culture Soutien aux filières, rénovations 

patrimoniales (montant dédié à 

la rénovation thermique 

dô®tablissements) 

0,18       Favorable 

Axe « cohésion » 

 

Jeunes Volontariat territorial en 

entreprise « vert » 

0,008       Favorable 

Recherche Stratégie de relance de la R&D 

- ANR 

0,092       Favorable 

Ségur Rénovation des bâtiments 1       Favorable 

Cohésion 

territoriale 

Soutien aux collectivités 

territoriales (DSIL verte) 

1       Favorable 

Cohésion 

territoriale 

Plan de relance de la Banque 

des territoires 

0,18       Favorable 

Cohésion 

territoriale 

Rénovation des commerces de 

centre-ville 

0,15       Favorable 

Cohésion 

territoriale 

Fonds de soutien à 

lô®mergence de projets du 

Tourisme durable 

0,05       Favorable 

Cohésion 

territoriale 

Modernisation du réseau routier 

national et renforcement des 

ponts 

0,35       Neutre 
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C. La cotation des dépenses publiques par mission (champ du 
PLF pour 2021) 

1. Synth¯se par mission ayant un impact sur lôenvironnement 

Précisions méthodologiques concernant les dépenses fiscales : 

 * : Le coût affiché ne correspond pas au coût total de la dépense fiscale, une quotepart ayant été 

appliquée afin dôidentifier une « part artificialisante » pour les dépenses fiscales relatives au logement 

neuf. 

Si la donnée 2021 nôest pas disponible car elle nôa pas pu être chiffrée, le coût affiché correspond à la 

dernière valeur connue en 2019 ou 2020.   
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ACTION EXTÉRIEURE DE L'ÉTAT 
  

 

Minist¯re de lôEurope et des affaires ®trang¯res  

 

 

Cr®dits budg®taires : 2,78 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 0,00 Mdú 

 

 

 

Au sein de la mission « Action ext®rieure de lô£tat », dont lôimpact est majoritairement neutre sur 
lôenvironnement, seuls les cr®dits finanant des actions de politique étrangère en matière de 
développement durable et de lutte contre le changement climatique, ainsi que les contributions 
internationales liées à des objectifs environnementaux, ont été cotés comme favorables sur tous les 
axes environnementaux (19,3Mú en PLF pour 2021). 

 

 

P105 Contributions internationales liées à des objectifs 

environnementaux 

16,1 Mú           Favorable 

P185 Objectifs de développement durable 3,2 Mú           Favorable 

  

Favorables : 0,02 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 2,76 Mdú

Crédits budgétaires :

1 %

99 %
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AGRICULTURE, ALIMENTATION, FORÊT ET AFFAIRES RURALES et 

CAS DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL 
  

 

Minist¯re de lôagriculture et de lôalimentation  

 

 

Crédits budgétaires : 2,85 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,41 Mdú 

D®penses fiscales : 2,25 Mdú 

 

 

 

 

58% des crédits de la mission « agriculture, alimentation, forêts et affaires rurales » (AAFAR) ont un 
impact sur lôenvironnement. Les crédits budgétaires, taxes affectées et dépenses fiscales ayant un 
impact favorable sur lôenvironnement (1,63 Mdú en PLF 2021), visent principalement ¨ pr®server la 
biodiversit® cultiv®e et accompagner la transition ®cologique de lôagriculture ¨ travers notamment des 
modes de production plus respectueux de lôenvironnement. Cette cat®gorie recouvre principalement les 
mesures en faveur de la gestion durable de la for°t (0,3 Mdú en PLF 2021) et celles en faveur de la 
gestion équilibrée et durable des territoires (0,4 Mdú en PLF 2021). Cette derni¯re action finance les 
dispositifs de soutien aux acteurs de la transition agricole, notamment les mesures agro-
environnementales et climatiques qui r®mun¯rent les surco¾ts li®s ¨ la mise en îuvre de pratiques 
respectueuses de lôenvironnement et le soutien ¨ lôagriculture biologique. Plusieurs d®penses fiscales, 
dont lôexon®ration de taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties en faveur des terres agricoles (107 Mú) 
et le crédit d'impôt en faveur des entreprises agricoles utilisant le mode de production biologique 
(61 Mú), favorisent par ailleurs des actions et comportements en faveur de lôenvironnement. N®anmoins, 
en niveau, les dépenses fiscales rattachées à la mission AAFAR sont majoritairement cotées 
défavorables ¨ lôenvironnement en raison de lôimpact d®favorable sur le climat et la lutte contre la 
pollution du taux réduit de taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) 
utilisés par les exploitants agricoles (1,4 Mdú en PLF 2021).  

 

Favorables : 1,33 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 1,93 Mdú

Favorables : 0,29 Mdú

Mixtes : 0,14 Mdú

D®favorables : 1,42 Mdú

Sans impact : 0,39 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

30 %

3 %

26 %

42 %
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P149 Gestion équilibrée et durable des territoires 447,9 Mú           Favorable 

P206 Mise en oeuvre de la politique de sécurité et de qualité 

sanitaires de l'alimentation 

244,0 Mú           Favorable 

P149 Gestion durable de la forêt et développement de la filière 

bois 

251,8 Mú           Favorable 

P206 Santé et protection des animaux 112,7 Mú           Favorable 

P206 Actions transversales 81,1 Mú           Favorable 

P206 Santé, qualité et protection des végétaux 35,9 Mú           Favorable 

P206 Elimination des cadavres et des sous-produits animaux 4,0 Mú           Favorable 

P776 Recherche appliquée et innovation 65,6 Mú           Favorable 

P775 Développement et transfert 60,0 Mú           Favorable 

P776 Fonction support 0,3 Mú           Favorable 

P775 Fonction support 0,1 Mú           Favorable 

 

P206 Taxe annuelle relative à l'évaluation et au contrôle de la 

mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et 

à leurs adjuvants 

15,0 Mú           Favorable 

P206 Taxe annuelle portant sur les autorisations de 

médicaments vétérinaires et les autorisations 

dô®tablissements pharmaceutiques v®t®rinaires 

4,5 Mú           Favorable 

P206 Taxe sur la vente des produits phytopharmaceutiques 

disposant dôune autorisation de mise sur le march® (AMM)  

4,2 Mú           Favorable 

P206 Taxe liée aux dossiers de demande concernant les 

médicaments vétérinaires ou les établissements 

pharmaceutiques vétérinaires 

4,0 Mú           Favorable 

P149 Redevance pour contrôle vétérinaire (financement des 

opérations d'établissement des certificats et documents) 

2,0 Mú           Favorable 

 

P149 Réduction d'impôt sur le revenu pour investissements et 

cotisations d'assurance de bois et forêts jusqu'au 31 

décembre 2020 

5 Mú           Favorable 

P149 Réduction d'impôt au titre des cotisations versées aux 

associations syndicales autorisées ayant pour objet la 

réalisation de travaux de prévention en vue de la défense 

Ů           Favorable 
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des forêts contre les incendies sur des terrains inclus dans 

les bois classés 

P149 Crédit d'impôt sur le revenu pour travaux forestiers et 

rémunérations versées pour la réalisation de contrats de 

gestion de bois et forêts jusqu'au 31 décembre 2020 

6 Mú           Favorable 

P149 Exonération des intérêts des sommes inscrites sur un 

compte épargne d'assurance pour la forêt (CEAF) ouverts 

jusqu'au 31 décembre 2013 

0 Mú           Favorable 

P149 Crédit d'impôt en faveur des entreprises agricoles utilisant 

le mode de production biologique 

61 Mú           Favorable 

P149 Amortissement exceptionnel égal à 50 % du montant des 

sommes versées pour la souscription de parts de sociétés 

d'épargne forestière 

nc           Favorable 

P149 Exonération partielle des bois et forêts, des parts de 

groupement forestier des biens ruraux loués par bail à long 

terme et des parts de GFA 

37 Mú           Favorable 

P149 Exonération partielle de droits de mutation des bois et 

forêts, des sommes déposées sur un compte 

d'investissement forestier et d'assurance (CIFA), des parts 

d'intérêts détenues dans un groupement forestier, des biens 

ruraux loués par bail à long terme, des parts de GFA et de 

la fraction des parts de groupements forestiers ruraux 

représentative de biens de nature forestière et celle 

représentative de biens de nature agricole 

50 Mú           Favorable 

P149 Taux de 10% applicable aux éléments constitutifs des 

aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires 

destinés à la consommation humaine, aux engrais, aux 

amendements calcaires et produits phytopharmaceutiques 

utilisables en agriculture biologique et aux matières 

fertilisantes ou supports de culture d'origine organique 

agricole 

24 Mú           Favorable 

P149 Taux de 10 % applicable aux livraisons de bois de chauffage 

et produits de bois assimilés 

138 Mú           Mixte 

P149 Tarif réduit (remboursement) pour le gazole non routier, le 

fioul lourd et les gaz de pétrole liquéfié utilisés pour les 

travaux agricoles et forestiers 

1 420 Mú           Défavorable 

P149 Tarif réduit pour le gaz naturel consommé pour déshydrater 

les légumes et plantes aromatiques, autres que les pommes 

de terre, les champignons et les truffes, par les entreprises 

pour lesquelles cette consommation est supérieure à 800 

wattheures par euro de valeur ajoutée 

Ů           Défavorable 

P149 Tarif réduit (remboursement) pour le gaz naturel et le 

méthane utilisés pour les travaux agricoles et forestiers 

3 Mú           Défavorable 

P149 Exonération de la part communale et intercommunale en 

faveur des terres agricoles à concurrence de 20 % 

107 Mú           Favorable 

P149 Exonération en faveur des terrains plantés en bois 1 Mú           Favorable 

P149 Exonération totale en faveur des terres agricoles situées en 

Corse 

2 Mú           Favorable 
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AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT 
  

 

Minist¯re de lôEurope et des affaires ®trang¯res, minist¯re de lô®conomie, des finances et de la 

relance 

 

 

Cr®dits budg®taires : 4,89 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,74 Mdú 

D®penses fiscales : 0,00 Mdú 

 

 

 

 

Au sein de la mission « Aide publique au développement » (APD, y compris taxes affectées au Fonds 
de solidarit® pour le d®veloppement), les d®penses favorables ¨ lôenvironnement sô®l¯vent ¨ 1,85 Mdú. 
La forte progression par rapport à 2020 sôexplique ¨ la fois par un effet « volume è, lôAPD enregistrant 
une forte hausse pour lôann®e 2021, et un effet « composition » avec une montée en puissance au sein 
des cr®dits de la mission des d®penses favorables ¨ lôenvironnement, en coh®rence avec lôinscription 
du climat parmi les cinq priorit®s de lôaide franaise par le Comit® interminist®riel de la coopération 
internationale et du d®veloppement de f®vrier 2018. A titre dôexemple, afin dôatteindre les objectifs fix®s 
par lôAccord de Paris sur le climat, la France a doubl® sa contribution au Fonds vert pour le climat 
(1,5 Mdú sur la p®riode 2020-2022 dont 390 Mú en 2021). Les d®penses favorables ¨ lôenvironnement 
recouvrent tout dôabord des contributions françaises aux fonds multilatéraux environnementaux (Fonds 
vert pour le climat, Fonds pour lôenvironnement mondial, ou encore alliance pour les forêts tropicales). 
Y sont également intégrés la part des contributions aux fonds généralistes consacrée aux actions en 
faveur du climat (Association internationale de développement ou encore Fonds européen de 
développement) ainsi que les cr®dits confi®s ¨ lôAgence franaise de d®veloppement (AFD) et à 
Expertise France, en coh®rence avec lôengagement dôassurer une activit® compatible ¨ 100 % avec 
lôAccord de Paris ¨ lô®chelle du groupe AFD.  

Favorables : 1,85 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 3,77 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

33 %

67 %
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P209 Coopération bilatérale - part climat 802,8 Mú           Favorable 

P110 Agence française de développement (AFD) bonifications 

d'intérêts 

235,0 Mú           Favorable 

P110 Environnement et changement climatique (FEM et autres 

fonds) 

239,7 Mú           Favorable 

P110 Association internationale de développement 145,1 Mú           Favorable 

P209 Coopération communautaire - part climat 82,1 Mú           Favorable 

P110 Fonds africain de développement 46,7 Mú           Favorable 

P110 Fonds français pour l'environnement mondial 25,1 Mú           Favorable 

P110 Agriculture (FIDA) 12,3 Mú           Favorable 

P110 EXPERTISE FRANCE 11,2 Mú           Favorable 

P110 Rémunération de l'Agence française de développement 

(AFD) 

7,0 Mú           Favorable 

P110 Agence française de développement (AFD) (DOM-TOM) 4,3 Mú           Favorable 

P110 Fonds asiatique de développement 4,1 Mú           Favorable 

 

P110 Taxe de 0,2% sur chaque transaction financière - part climat 238,7 Mú           Favorable 
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COHÉSION DES TERRITOIRES 

 

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

ministère de la transition écologique et services du Premier ministre 

 

Cr®dits budg®taires : 15,99 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,96 Mdú 
D®penses fiscales : 14,63 Mdú 

 

 

 

Lôimpact environnemental de la mission ç Cohésion des territoires » est très majoritairement neutre, en 

raison notamment du poids des crédits budgétaires finançant les aides personnelles au logement, 

lôh®bergement dôurgence et la politique de la ville qui ont été neutralisés. 1,3 Mdú de cr®dits ont ®t® 

cot®s comme favorables ¨ lôenvironnement, en particulier les d®penses contribuant ¨ la lutte contre 

lôartificialisation des sols et à leur dépollution (actions des établissements publics fonciers, financées 

par la taxe sp®ciale dô®quipement), et celles visant ¨ r®duire les ®missions de GES et la consommation 

dô®nergie via la r®sorption des passoires thermiques (cr®dits de lôANAH, financ®s par une partie des 

recettes des enchères des quotas carbone).  

Sôagissant des d®penses fiscales, 1,1Mdú ont un impact d®favorable ¨ lôenvironnement, principalement 

en raison de lôartificialisation g®n®r®e par une partie du logement neuf. Pour les dispositifs comme le 

« Pinel » et le « prêt à taux zéro è (PTZ), une quotepart a ®t® appliqu®e afin dôidentifier une part 

« artificialisante è, traduisant lôimpact d®favorable des constructions neuves sur lôartificialisation des 

sols. Pour ces constructions neuves « artificialisantes », une cotation défavorable est également 

retenue sur lôaxe att®nuation climat afin de prendre en compte non seulement les ®missions li®es aux 

nouvelles constructions et celles induites par la localisation de ces constructions, mais aussi celles liées 

¨ lôartificialisation elle-m°me. Pour chaque dispositif, ¨ raison des types dôop®rations financ®es 

(neuf/ancien, collectif/individuel), un pourcentage différent de part « artificialisante » est retenu (par 

exemple, la part artificialisante est de 35% pour le PTZ sur la base des travaux CGDD/DHUP). Le solde 

est neutralisé. Ces quoteparts pourront être actualisées lors des prochains « budgets verts ». 

1,6 Mdú des d®penses fiscales, ont également été cotées positivement (r®ductions et cr®dits dôimp¹ts 

en faveur de la r®habilitation de logement ancien notamment dans le cadre de travaux dôam®lioration 

thermique et dôisolation). 

 

Favorables : 1,32 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : 0,00 Mdú

Sans impact : 15,63 Mdú

Favorables : 1,61 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : 1,14 Mdú

Sans impact : 11,87 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

9 %

4 %

87 %
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P135 Réglementation, politique technique et qualité de la 

construction 

218,4 Mú           Favorable 

P147 Rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie 15,0 Mú           Favorable 

P162 Volet territorialisé du plan national d'action chlordécone 3,0 Mú           Favorable 

P162 Plan littoral 21 4,4 Mú           Favorable 

P162 Eau - Agriculture en Bretagne 2,0 Mú           Favorable 

P162 Reconquête de la qualité des cours d'eau en Pays de la 

Loire 

0,7 Mú           Favorable 

P135 Soutien à l'accession à la propriété - part artificialisante 2,1 Mú           Défavorable 

P135 Urbanisme et aménagement 242,5 Mú           Favorable 

P162 Service d'incendie et de secours à Wallis et Futuna 1,3 Mú           Favorable 

 

P135 Taxe spéciale d'équipement  349,6 Mú           Favorable 

P135 Recettes issues des enchères de quotas carbone 420,0 Mú           Favorable 

P135 Taxe sur les logements vacants 61,0 Mú           Favorable 

 

P135 Réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 

locatifs réalisés dans le secteur de la location meublée non 

professionnelle - part artificialisante* 

25 Mú           Défavorable 

P135 Réduction d'impôt sur le revenu en faveur de 

l'investissement locatif du 1er janvier 2009 au 31 décembre 

2012 et, sous conditions, jusqu'au 31 mars 2013 dans les 

zones présentant un déséquilibre entre l'offre et la demande 

de logements (sous conditions de de loyer) : Dispositif 

SCELLIER - part artificialisante* 

121 Mú           Défavorable 

P135 Réduction d'impôt sur le revenu majorée en faveur de 

l'investissement locatif du 1er janvier 2009 au 31 décembre 

2012 et, sous conditions, jusqu'au 31 mars 2013 dans le 

secteur intermédiaire dans les zones présentant un 

déséquilibre entre l'offre et la demande de logements 

accompagnée d'une déduction spécifique sur les revenus 

tirés de ces logements (sous conditions de loyer plus 

strictes et conditions de ressources du locataire) : Dispositif 

SCELLIER intermédiaire - part artificialisante* 

64 Mú           Défavorable 
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P135 Réductions d'impôt sur le revenu en faveur de 

l'investissement locatif intermédiaire (dispositifs DUFLOT et 

PINEL) - part artificialisante* 

240 Mú           Défavorable 

P135 Réduction d'impôt en faveur de l'investissement locatif 

intermédiaire rénové (Dispositif DENORMANDIE) 

15 Mú           Favorable 

P135 Déduction des revenus fonciers des dépenses de 

réparations et d'amélioration - part rénovation énergétique* 

248 Mú           Favorable 

P135 Déduction dégressive sur les revenus des logements neufs 

loués à usage d'habitation principale : Dispositif PERISSOL 

- part artificialisante* 

8 Mú           Défavorable 

P135 Déduction dégressive sur les revenus des logements loués 

à usage d'habitation principale pour les investissements 

réalisés entre le 3 avril 2003 et le 31 décembre 2009 : 

Dispositifs ROBIEN classique et ROBIEN recentré - part 

artificialisante* 

30 Mú           Défavorable 

P135 Déduction dégressive sur les revenus des logements neufs 

loués à usage d'habitation principale (sous conditions de 

loyer et de ressources du locataire à compter du 1er janvier 

1999) pour les investissements réalisés jusqu'au 3 avril 

2003 : Dispositif BESSON neuf 

0 Mú           Défavorable 

P135 Déduction sur les revenus des logements loués à usage 

d'habitation principale dans les zones de revitalisation rurale 

: Dispositif ROBIEN ZRR jusqu'en 2009 et SCELLIER ZRR 

à compter de 2009 - part artificialisante* 

2 Mú           Défavorable 

P135 Déduction spécifique sur les revenus des logements neufs 

à usage d'habitation principale (sous conditions de loyer et 

de ressources du locataire) : Dispositif BORLOO populaire 

- part artificialisante* 

8 Mú           Défavorable 

P135 Déduction spécifique sur les revenus des logements 

donnés en location dans le cadre d'une convention ANAH : 

Dispositif BORLOO ancien 

61 Mú           Favorable 

P135 Déduction spécifique sur les revenus fonciers des 

logements donnés en location dans le cadre d'une 

convention ANAH : dispositif Cosse 

27 Mú           Favorable 

P135 Abattement exceptionnel de 70% ou de 85% applicable, 

sous conditions, aux plus-values de cession de terrains à 

bâtir ou d'immeubles bâtis destinés à la démolition, en vue 

de la construction de logements, en zones A et A bis, 

réalisées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022 

nc           Défavorable 

P135 Exonération temporaire des plus-values de cession d'un 

droit de surélévation réalisées par les particuliers en vue de 

la réalisation par le cessionnaire de locaux destinés à 

l'habitation 

nc           Favorable 

P135 Crédits d'impôt "Prêt à taux zéro" et "Prêt à taux zéro 

renforcé PTZ+"* 

402 Mú           Défavorable 

P135 Crédit d'impôt "Eco prêt à taux zéro" 32 Mú           Favorable 

P112 Exonération de la partie du trajet effectué à l'intérieur de 

l'espace maritime national pour les transports aériens ou 

maritimes de personnes et de marchandises en provenance 

ou à destination de la Corse 

5 Mú           Défavorable 
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P135 Taux de 10 % pour certaines opérations relatives aux 

logements locatifs sociaux - part artificialisante* 

238 Mú           Défavorable 

P135 Taux de 5,5% pour les travaux d'amélioration de la qualité 

énergétique des locaux à usage d'habitation achevés 

depuis plus de deux ans ainsi que sur les travaux induits qui 

leur sont indissociablement liés 

1 230 Mú           Favorable 

P112 Tarif r®duit pour lôessence E5 (essences SP98 et SP95) 

commercialisée en Corse 

1 Mú           Défavorable 
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CONTRÔLE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

ROUTIERS 
  

 

Ministère de l'intérieur, ministère de la cohésion des territoires et relations avec les collectivités 

territoriales, minist¯re de lô®conomie, des finances et de la relance 

 

 

Crédits budgétaires : 1,00 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 0,00 Mdú 

 

 

 

 

 

Au sein du CAS « Contrôle de la circulation et du stationnement routiers », les dépenses en faveur de 

la modernisation des dispositifs de contrôle de la circulation routière, financés par le programme 751 

(187 Mú en 2021), sont cot®es favorables sur les axes climat et pollution. Cela permet une limitation de 

la vitesse des véhicules en circulation et a donc un effet positif sur les émissions de gaz à effet de serre 

et lô®mission de pollutions. La même cotation est appliquée aux versements aux collectivités locales 

financ®s depuis le compte dôaffectation sp®ciale ç Contrôle de la circulation et du stationnement 

routiers » (643 Mú en 2021), en faveur de lô'am®lioration des transports en commun, de la sécurité et 

de la circulation routières. 

  

Favorables : 0,83 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 0,17 Mdú

Crédits budgétaires :

83 %

17 %



Rapport sur lôimpact environnemental du budget de lô£tat ï septembre 2020 

40 

 

 

P754 Contribution à l'équipement des collectivités territoriales 

pour l'amélioration des transports en commun, de la 

sécurité et de la circulation routières 

643,3 Mú           Favorable 

P751 Dispositifs de contrôle 186,9 Mú           Favorable 
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CULTURE 
  

 

Ministère de la culture 

 

 

Cr®dits budg®taires : 3,02 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,01 Mdú 

D®penses fiscales : 1,07 Mdú 

 

 

 

 

 

Au sein de la mission « Culture è dont lôimpact sur lôenvironnement est majoritairement neutre, seule la 

r®duction dôimp¹t sur le revenu au titre des d®penses de restauration dôimmeubles b©tis situ®s dans les 

sites patrimoniaux remarquables (SPR) ou les quartiers anciens dégradés, et les quartiers du Nouveau 

programme national de renouvellement urbain (NPNRU) est cot®e positivement sur lôaxe ç atténuation 

climat » (nouveau dispositif « Malraux è). En effet, cette d®pense fiscale (30 Mú), qui constitue un levier 

notamment de lutte contre lôhabitat indigne, permet ®galement dôam®liorer le bilan énergétique des sites 

et bâtiments rénovés. 

  

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 3,03 Mdú

Favorables : 0,03 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 1,04 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

1 %

99 %
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P175 R®duction dôimp¹t sur le revenu au titre des d®penses de 

restauration dôimmeubles b©tis situ®s dans les sites 

patrimoniaux remarquables (SPR), les quartiers anciens 

dégradés, et les quartiers du Nouveau programme national 

de renouvellement urbain (NPNRU) : Nouveau dispositif 

Malraux 

30 Mú           Favorable 
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ÉCOLOGIE, DÉVELOPPEMENT ET MOBILITÉ DURABLES2 
  

 

Ministère de la transition écologique 

 

 

Crédits budgétaires : 22,25 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 5,35 Mdú 

D®penses fiscales : 4,20 Mdú 

 

 

 

La mission « Écologie, développement et mobilité durables » porte la majeure partie des dépenses 

relatives ¨ lôenvironnement et au climat. Les crédits prévus sur cette mission (y compris CAS et budget 

annexe rattachés) représentent 27,6 Mdú en 2021. 

Les d®penses favorables ¨ la transition ®cologique sont majoritaires au sein de la mission et sô®l¯vent 

à 18,2 Mdú en PLF 2021 : elles sont majoritairement constituées des dépenses en faveur des énergies 

renouvelables à hauteur de 6,9 Mdú, des taxes affect®es aux agences de lôeau ¨ hauteur de 2,2 Mdú 

en 2021, des d®penses pour lôaccompagnement de la transition ®cologique (en particulier, la prime de 

rénovation énergétique) pour 1,5 Mdú en PLF 2021 et des dépenses de personnel et de fonctionnement 

du minist¯re d®di®s aux politiques ®cologiques ¨ hauteur de 1,0 Mdú. Concernant en particulier la prime 

à la conversion, ce dispositif a été coté comme favorable sur les axes climat et pollution, tout comme le 

bonus automobile qui apparaît sur la même action. Cette notation retranscrit les impacts 

environnementaux favorables liés au remplacement des véhicules par de nouveaux plus vertueux. 

Lôapplication dôune cotation favorable sur lôaxe climat et d®favorable sur lôaxe d®chets, au regard de 

lôacc®l®ration des ventes de voitures qui pourrait être induite par la prime ¨ la conversion et de lôimpact 

carbone de la fabrication accélérée des véhicules, nôa pas ®t® retenue.  

                                                      
2 Mission complétée par le CAS « Financement des aides aux collectivités pour lô®lectrification rurale » et le budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens » 

Favorables : 16,92 Mdú

Mixtes : 3,80 Mdú

D®favorables : 2,23 Mdú

Sans impact : 4,64 Mdú

Favorables : 1,24 Mdú

Mixtes : 0,29 Mdú

D®favorables : 2,65 Mdú

Sans impact : 0,03 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :
57 %

13 %

15 %

15 %
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La particularit® de la mission est ®galement de recouvrir des d®penses dont lôimpact sur lôenvironnement 

est mixte, rendant compte des effets ambivalents de certaines dépenses au regard des différents 

objectifs environnementaux poursuivis. La majorité des dépenses dites mixtes est constituée de 

d®penses en faveur de nouvelles infrastructures de transport, essentiellement ferroviaire, (3,8 Mdú en 

PLF 2021), qui permettent de r®duire ¨ moyen terme lôimpact carbone des mobilit®s et du transport mais 

dont la réalisation génère, à court terme, des déblais et un impact négatif sur la biodiversité via la 

consommation dôespaces naturels. On distingue notamment les concours ferroviaires (pour 2,5 Mdú en 

PLF 2021), les taxes affectées à la SGP (0,8 Mdú en PLF 2021) et la part des d®penses relatives aux 

nouveaux projets ferroviaires et fluviaux abondant le budget de lôAFITF (0,5 Mdú). Concernant les 

dépenses fiscales, le tarif réduit de TICPE pour les biocarburants (240 Mú pour 2021) a ®t® cot® comme 

d®favorable sur lôaxe biodiversit® et favorable sur lôaxe climat. 

 Enfin, certaines dépenses de la mission ont un impact uniquement d®favorable ¨ lôenvironnement 

(4,9 Mdú en PLF 2021). Cette catégorie recouvre notamment les dépenses fiscales en faveur de la 

compétitivité de certains secteurs économiques (2,6 Mdú en PLF 2021 au total). Les principales 

d®penses fiscales d®favorables ¨ lôenvironnement ont trait aux tarifs r®duits de TICPE en faveur du 

transport routier de marchandises (1,3 Mdú) ; aux dispositifs en faveur des installations énergo-

intensives (0,7 Mdú). Par ailleurs, des cr®dits budg®taires sont cotés comme défavorables à 

lôenvironnement. Il sôagit notamment des d®penses de solidarit® pour les zones non interconnect®es au 

r®seau dô®lectricit® m®tropolitain (1,5 Mdú), qui financent des ®nergies plus carbon®es que le mix 

électrique moyen. Les d®penses dôinvestissement financ®es depuis le budget annexe ç contrôle et 

exploitation aériens » (BACEA) relatives ont été cotées comme défavorables sur les axes atténuation 

et adaptation climat ainsi que lôaxe pollutions en ce quôelles favorisent le développement du transport 

aérien, tout comme les dépenses en faveur du transport aérien financées par le programme 203 (41 Mú 

en CP). Les dépenses de fonctionnement du BACEA ont été considérées comme garantissant le 

fonctionnement des seules capacités actuelles et ont donc été neutralisées. 
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P174 Accompagnement transition énergétique 1 495,8 Mú           Favorable 

P174 Aides à l'acquisition de véhicules propres 507,0 Mú           Favorable 

P181 Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

(ADEME) 

551,6 Mú           Favorable 

P217 Pilotage, support, audit et évaluations 617,6 Mú           Favorable 

P217 Personnels îuvrant pour les politiques du programme 

"Paysages, eau et biodiversité" 

179,4 Mú           Favorable 

P203 Voies navigables 248,3 Mú           Favorable 

P217 Personnels îuvrant pour les politiques du programme 

"Prévention des risques" 

166,5 Mú           Favorable 

P159 Etudes et expertise en matière de développement durable 191,1 Mú           Favorable 

P113 Gestion des milieux et biodiversité 218,3 Mú           Favorable 

P159 Météorologie 185,1 Mú           Favorable 

P203 Ports 99,9 Mú           Favorable 

P181 Prévention des risques technologiques et des pollutions 63,5 Mú           Favorable 

P181 Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection 56,9 Mú           Favorable 

P217 Personnels îuvrant pour les politiques des programmes 

"énergie, climat et après-mines" 

40,0 Mú           Favorable 

P217 Personnels îuvrant pour le développement durable et 

pour les politiques du programme "expertise, information 

géographique et météorologique" 

34,0 Mú           Favorable 

P181 Gestion de l'après-mine et travaux de mise en sécurité, 

indemnisations et expropriations sur les sites 

39,8 Mú           Favorable 

P181 Prévention des risques naturels et hydrauliques 35,9 Mú           Favorable 

P174 Lutte contre le changement climatique et pour la qualité de 

l'air 

57,0 Mú           Favorable 

P203 Transports combinés 202,1 Mú           Favorable 

P203 Transports collectifs 314,6 Mú           Favorable 

P217 Commission de régulation de l'énergie (CRE) 16,6 Mú           Favorable 

P174 Politique de l'énergie 89,5 Mú           Favorable 

P159 Gouvernance, évaluation, études et prospective en matière 

de développement durable 

15,4 Mú           Favorable 

P205 Action interministérielle de la mer 13,2 Mú           Favorable 

P113 Sites, paysages, publicité 6,6 Mú           Favorable 
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P217 Commission nationale du débat public 2,7 Mú           Favorable 

P217 Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires 

(ACNUSA) 

1,4 Mú           Favorable 

P174 Soutien 1,5 Mú           Favorable 

P181 Institut national de l'environnement industriel et des risques 

(INERIS) 

29,8 Mú           Favorable 

P181 Fonds de prévention des risques naturels majeurs 205,0 Mú           Favorable 

P203 Ferroviaire 2 466,0 Mú           Mixte 

P203 Transport aérien 41,4 Mú           Défavorable 

P345 Soutien aux énergies renouvelables électriques en 

métropole continentale 

5 684,5 Mú           Favorable 

P345 Soutien à l'injection de biométhane 543,8 Mú           Favorable 

P345 Soutien à la transition énergétique dans les zones non 

interconnectées (ZNI) 

678,6 Mú           Favorable 

P345 Mécanismes de solidarité avec les ZNI 1 458,2 Mú           Défavorable 

P345 Soutien à la cogénération au gaz naturel et autres moyens 

thermiques 

677,6 Mú           Favorable 

P345 Soutien aux effacements de consommation 6,0 Mú           Favorable 

P345 Frais divers 72,4 Mú           Favorable 

P793 Renforcement des réseaux 164,0 Mú           Favorable 

P793 Enfouissement et pose en façade 41,7 Mú           Favorable 

P793 Intempéries 7,0 Mú           Favorable 

P793 Sécurisation de fils nus 98,0 Mú           Favorable 

P794 Installations de proximité en zone non interconnectée 3,0 Mú           Favorable 

P794 Sites isolés 1,0 Mú           Favorable 

P794 Maîtrise de la demande d'énergie 0,5 Mú           Favorable 

P794 Transition énergétique 1,0 Mú           Favorable 

P794 Appel à projets innovants 1,0 Mú           Favorable 

P793 Déclaration d'utilité publique (Très haute tension) 0,5 Mú           Favorable 

P612 Exploitation et innovation de la Navigation aérienne 335,3 Mú           Défavorable 

 

P113 Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 2 197,6 Mú           Favorable 

P203 Redevance hydraulique 127,5 Mú           Favorable 

P174 Taxe additionnelle à la taxe sur les INB dite "recherche" 55,0 Mú           Favorable 

P203 Taxe sur les nuisances sonores aériennes 55,0 Mú           Favorable 

P113 DAFN 38,5 Mú           Favorable 

P203 Imposition IFER 75,0 Mú           Mixte 

Taxes affectées plafonnées
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P203 Taxe spéciale d'équipement 70,0 Mú           Mixte 

P203 Taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux, les 

locaux commerciaux, les locaux de stockage et les 

surfaces de stationnement perçue dans la région Ile-de-

France (TSB) 

591,0 Mú           Mixte 

P203 Taxe additionnelle régionale de 15% à la taxe de séjour 

IDF 

30,0 Mú           Mixte 

P203 Taxe sur les surfaces de stationnement 16,0 Mú           Mixte 

P205 Droit de passeport applicable aux grands navires de 

plaisance  

4,0 Mú           Favorable 

P205 Droit de francisation et de navigation (DAFN) 4,0 Mú           Favorable 

P203 AFITF Ferro entretien et matériel roulant 444,4 Mú           Favorable 

P203 AFITF TCSP 218,8 Mú           Favorable 

P203 AFITF fluvial entretien 76,3 Mú           Favorable 

P203 AFITF maritime 37,3 Mú           Favorable 

P203 AFITF Construction routes 399,7 Mú           Défavorable 

P203 AFITF Ferroviaire nouveaux 452,2 Mú           Mixte 

P203 AFITF fluvial nouveau 95,0 Mú           Mixte 

 

P174 Crédit d'impôt pour la transition énergétique 390 Mú           Favorable 

P113 Réduction d'impôt sur le revenu au titre des dépenses 

réalisées sur certains espaces naturels en vue du maintien 

et de la protection du patrimoine naturel 

0 Mú           Favorable 

P174 Cr®dit dôimp¹t destin® ¨ lôacquisition et ¨ la pose de 

systèmes de charge pour véhicule électrique 

0 Mú           Favorable 

P113 Déduction des dépenses d'amélioration afférentes aux 

propriétés non bâties 

Ů           Favorable 

P174 Exonération des produits de la vente d'électricité issue de 

l'énergie radiative du soleil 

1 Mú           Favorable 

P174 Déduction exceptionnelle en faveur des acquisitions de 

véhicules de 3,5 tonnes et plus fonctionnant exclusivement 

au gaz naturel, ou au biométhane, ou au carburant ED95, 

ou au B100, ou au dual fuel de type 1 A  

32 Mú           Favorable 

P174 Déduction exceptionnelle de 40% en faveur des entreprises 

investissant dans des équipements de réfrigération et de 

traitement de lôair utilisant des fluides autres que les 

hydrofluorocarbures (HFC) 

nc           Favorable 

P205 Déduction exceptionnelle en faveur des navires, bateaux ou 

équipements répondant à des enjeux écologiques 

5 Mú           Favorable 

P203 Exonération des plus-values de cession de bateaux affectés 

au transport fluvial de marchandises 

Ů           Favorable 

Dépenses fiscales
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P174 Réduction d'impôt pour mise à disposition d'une flotte de 

vélos 

Ů           Favorable 

P217 Exonération des dons et legs consentis à des associations 

d'utilité publique de protection de l'environnement et de 

défense des animaux 

1 Mú           Favorable 

P113 Exonération, sous certaines conditions, de droits de 

mutation à titre gratuit, à concurrence des trois quarts de 

leur montant, en faveur des successions et donations 

intéressant les propriétés non bâties qui ne sont pas de 

nature de bois et forêts et situées dans les sites NATURA 

2000, les zones centrales des parcs nationaux, les réserves 

naturelles, les sites classés et les espaces naturels 

remarquables du littoral 

9 Mú           Favorable 

P174 Taux de 5,5% pour la fourniture par réseaux d'énergie 

d'origine renouvelable 

69 Mú           Favorable 

P181 Taux de 5,5 % applicable aux prestations de collecte 

séparée, de collecte en déchetterie, de tri et de valorisation 

matière des déchets des ménages et assimilés 

82 Mú           Favorable 

P205 Exonération pour les huiles végétales pures utilisées 

comme carburant agricole ou pour l'avitaillement des 

navires de pêche professionnelle 

0 Mú           Défavorable 

P203 Exonération pour les produits énergétiques utilisés comme 

carburant ou combustible pour la navigation sur les eaux 

intérieures autre que la navigation de plaisance privée 

39 Mú           Favorable 

P203 Exon®ration pour divers gaz (gaz de houille, gaz ¨ lôeau, gaz 

pauvre et gaz similaires) 

nc           Défavorable 

P203 Exonération pour les carburants destinés aux moteurs 

d'avions et de navires lorsqu'ils sont utilisés dans le cadre 

de la construction, du développement, de la mise au point, 

des essais ou de l'entretien des aéronefs et navires et de 

leurs moteurs 

27 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit du gazole non routier autre que celui utilisé pour 

les usages agricoles 

600 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit de taxe intérieure de consommation pour le gaz 

de pétrole liquéfié (butane, propane) utilisé comme 

carburant non routier 

45 Mú           Mixte 

P203 Tarif réduit (remboursement) pour le gazole utilisé pour les 

engins ¨ lôarr°t ®quipant les véhicules de transport de 

marchandises et les véhicules à usages spéciaux 

(dépanneuses, camions-gruesé) 

Ů           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour les produits énergétiques utilisés dans les 

installations grandes consommatrices dô®nergie et 

soumises au r®gime des quotas dô®mission de gaz ¨ effet 

de serre du dispositif ETS 

9 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour les produits énergétiques (hors gaz naturel 

et charbon) utilisés dans les installations grandes 

consommatrices dô®nergie exerant une activit® consid®r®e 

comme exposée à un risque important de fuite carbone 

2 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour l'E10, carburant essence pouvant contenir 

jusquô¨ 10 % dô®thanol 

53 Mú           Mixte 
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P203 Tarif réduit pour le carburant ED95, carburant diesel 

comportant entre 90 % et 95 % dô®thanol 

Ů           Mixte 

P174 Tarif réduit pour le B100, carburant diesel synthétisé à partir 

d'acides gras 

2 Mú           Mixte 

P174 Tarif réduit pour l'E85, carburant essence comprenant entre 

65 % et 85 % d'éthanol 

185 Mú           Mixte 

P203 Tarif réduit (remboursement) pour les carburants utilisés par 

les taxis 

54 Mú           Défavorable 

P203 Tarif réduit (remboursement) pour le gazole utilisé comme 

carburant par les véhicules routiers de transport de 

marchandises d'au moins 7,5 tonnes 

1 274 Mú           Défavorable 

P203 Tarif réduit (remboursement) pour le gazole utilisé comme 

carburant des véhicules de transport public collectif de 

voyageurs 

225 Mú           Favorable 

P203 Tarif réduit (remboursement) pour le gazole utilisé dans les 

massifs montagneux pour le damage des pistes et le 

déneigement des voies ouvertes à la circulation publique 

0 Mú           Défavorable 

P203 Tarif réduit pour le gazole utilisé pour le transport ferroviaire 

de personnes ou de marchandises sur le réseau ferré 

national 

35 Mú           Favorable 

P174 Tarif réduit pour le gazole utilisé pour réaliser des travaux 

statiques ou de terrassement pour les besoins de certaines 

activités extractives soumises à une forte concurrence 

internationale 

5 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour le gazole utilisé pour réaliser des travaux 

statiques ou de terrassement pour les besoins de l'activité 

de manutention portuaire dans les ports maritimes et 

certains ports fluviaux exposés à la concurrence 

internationale 

2 Mú           Défavorable 

P203 Tarif r®duit pour lô®lectricit® consomm®e par les transports 

collectifs ferroviaires et routiers (train, métro, tramway, 

câble, autobus hybride rechargeable et électrique, 

trolleybus) 

231 Mú           Favorable 

P203 Tarif r®duit pour la consommation dô®lectricit® consomm®e 

par les exploitants d'aérodromes ouverts à la circulation 

aérienne publique, dont la consommation totale d'électricité 

est supérieure à 222 wattheures par euro de valeur ajoutée, 

pour les besoins de cette exploitation 

1 Mú           Défavorable 

P203 Tarif réduit pour l'électricité directement fournie, lors de leur 

stationnement à quai dans les ports, aux navires de pêche, 

aux navires des autorités publiques et aux navires utilisés à 

des fins commerciales 

nc           Favorable 

P345 Exonération de l'usage combustible du biogaz 6 Mú           Favorable 

P174 Tarif réduit pour le gaz naturel et le méthane utilisés dans 

les installations grandes consommatrices d'énergie et 

soumises au régime des quotas d'émission de gaz à effet 

de serre du dispositif ETS 

467 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour le gaz naturel et le méthane utilisés dans 

les installations grandes consommatrices d'énergie 

121 Mú           Défavorable 
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exerçant une activité considérée comme exposée à un 

risque important de fuite carbone 

P174 Exonération de taxe intérieure de consommation sur le 

charbon pour les entreprises de valorisation de la biomasse 

dont les achats de combustibles et d'électricité utilisés pour 

cette valorisation représentent au moins 3 % de leur chiffre 

d'affaires 

22 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour les charbons utilisés dans les installations 

grandes consommatrices d'énergie et soumises au régime 

des quotas d'émission de gaz à effet de serre du dispositif 

ETS 

64 Mú           Défavorable 

P174 Tarif réduit pour les charbons utilisés dans les installations 

grandes consommatrices d'énergie exerçant une activité 

considérée comme exposée à un risque important de fuite 

carbone 

0 Mú           Défavorable 

P174 Réduction des émissions de CO2 prises en compte dans le 

barème du malus à hauteur de 40 % pour certains véhicules 

de tourisme dont la source d'énergie comprend le super 

éthanol E85 

nc           Défavorable 

P174 Réduction des émissions, ou de la puissance 

administrative, prises en compte dans le barème du malus 

à hauteur de 20 grammes par kilomètre, ou d'un CV, par 

enfant à charge pour les foyers assumant la charge d'au 

moins 3 enfants 

nc           Défavorable 

P174 Déductibilité de la composante "émissions dans l'air" des 

contributions ou dons de toute nature versés aux 

associations agr®®es de surveillance de la qualit® de lôair 

nc           Défavorable 

P181 Tarif réduit de la composante "déchets" pour la réception de 

résidus à haut pouvoir calorifique issus des opérations de tri 

performantes dans une installation de valorisation 

énergétique dont le rendement excède 0,7 

nc           Favorable 

P181 Dépenses engagées à raison de travaux dans le cadre de 

la prévention des risques technologiques 

Ů           Favorable 

P174 Dégrèvement égal au quart des dépenses à raison des 

travaux d'économie d'énergie, sur la cotisation de taxe 

foncière sur les propriétés bâties pour les organismes HLM 

et les SEM 

110 Mú*           Favorable 

P113 Exonération en faveur des zones humides 0,0 Mú           Favorable 

P113 Exonération en faveur des parcelles NATURA 2000 1,0 Mú           Favorable 

P113 Exonération en faveur de certains terrains situés dans le 

cîur d'un parc national sis dans un département d'outre-

mer 

0,0 Mú           Favorable 
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ÉCONOMIE 
  

 

Minist¯re de lô®conomie, des finances et de la relance 

 

 

Cr®dits budg®taires : 2,43 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 1,21 Mdú 
D®penses fiscales : 17,23 Mdú 

 

 

 

 

Lôimpact de la mission ç Économie è est majoritairement neutre sur lôenvironnement. Il en va notamment 

ainsi des aides aux entreprises non éco-conditionnées ainsi que des crédits du programme de 

financement du très haut débit (convention de neutralisation des politiques en faveur du numérique). 

Les seules d®penses ayant un impact sur lôenvironnement recouvrent des d®penses fiscales. Plusieurs 

d®penses fiscales ont un impact favorable sur lôenvironnement, parmi lesquelles la d®duction 

exceptionnelle bénéficiant aux entreprises qui investissent dans des engins non routiers fonctionnant 

aux énergies alternatives ou qui renouvellent leur parc de matériel fonctionnant au gazole non routier 

(GNR) avec des engins moins polluants répondant à certaines limites dô®missions, cot®e comme 

favorable sur les axes « atténuation climat » et « pollutions ». En revanche, la déduction exceptionnelle 

en faveur de lôinvestissement des PME de commerce de d®tail de gazole non routier est cot®e comme 

défavorable sur les axes « atténuation climat » et « pollutions è en quôelle tend ¨ diminuer le prix de 

lô®nergie et conduit ¨ g®n®rer des pressions sur les ressources fossiles. En coh®rence avec la 

convention pr®cis®e supra, les tarifs r®duits pour lô®lectricit® consomm®e par les industries électro-

intensives (1,6 Mdú en PLF 2021) sont consid®r®s comme neutres sur lôenvironnement, notamment en 

ce quôils incitent ¨ lô®lectrification des proc®d®s industriels. 

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 3,64 Mdú

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : 0,00 Mdú

Sans impact : 17,23 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

0 %

100 %
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P134 Réduction d'impôt sur le revenu au titre des travaux de 

réhabilitation effectués dans une résidence de tourisme 

classée 

Ů           Favorable 

P134 Déduction exceptionnelle en faveur des simulateurs 

d'apprentissage de la conduite 

nc           Favorable 

P134 D®duction exceptionnelle en faveur de lôinvestissement des 

entreprises utilisatrices dôengins fonctionnant au GNR dans 

lôacquisition de mat®riels fonctionnant avec des carburants 

alternatifs 

nc           Favorable 

P134 D®duction exceptionnelle en faveur de lôinvestissement des 

petites et moyennes entreprises (PME) de commerce de 

détail de gazole non routier (GNR) dans des installations de 

stockage et des matériels de manutention et de distribution 

de gazole 

nc           Défavorable 

P134 Imposition au taux réduit de 19 % des plus-values de 

cession de locaux professionnels ou de terrains à bâtir, 

situés dans les zones les plus tendues, au profit de 

certaines sociétés, sous réserve que le cessionnaire 

s'engage à transformer ces immeubles en locaux 

d'habitation ou à y construire de tels locaux dans un délai 

de 4 ans. 

2 Mú           Défavorable 
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ENGAGEMENTS FINANCIERS DE L'ÉTAT 
  

 

Minist¯re de lô®conomie, des finances et de la relance 

 

 

Cr®dits budg®taires : 39,25 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 5,41 Mdú 

 

 

 

 

Lôimpact sur lôenvironnement des d®penses rattach®es ¨ la mission ç Engagements financiers de 

lô£tat è est tr¯s majoritairement neutre. Les d®penses li®es ¨ lô®pargne logement, rattach®es au 

programme 145 « Épargne è, ont ®t® cot®es comme favorables sur lôaxe « atténuation climat », du fait 

de la modulation des bonifications des plans épargne logement (PEL) en fonction du diagnostic 

®nerg®tique du logement. 62,2 Mú de cr®dits budg®taires sont inscrits en PLF 2021 pour cette action. 

Au sein de ce m°me programme budg®taire, lôexon®ration des int®r°ts des livrets de d®veloppement 

durable, estim®e ¨ 52 Mú en PLF 2021, est ®galement cot®e comme favorable sur lôaxe « atténuation 

climat » en ce que cette dépense fiscale facilite lôorientation de lô®pargne vers le financement de PME 

innovantes ainsi que la r®alisation de projets en faveur de lôenvironnement et de la transition 

énergétique. Si des efforts pour « verdir è les dispositifs de garanties et dôassurance export ont été 

engag®s, avec notamment la suppression de lôoctroi de garanties ¨ des projets ayant recours ¨ du 

charbon amont ou encore la fracturation hydraulique en LFI 2020, les actions relatives aux dispositifs 

de garantie et de soutien ¨ lôexport ou encore de soutien au d®veloppement de lôindustrie ont ®t® 

neutralis®es en raison de la diversit® des secteurs dôactivit® b®n®ficiaires. 

Favorables : 0,06 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 39,18 Mdú

Favorables : 0,05 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 5,36 Mdú

Crédits budgétaires :

Dépenses fiscales :

0 %

100 %
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P145 Épargne logement 62,2 Mú           Favorable 

 

P145 Exonération des intérêts des livrets de développement 

durable 

52 Mú           Favorable 
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INVESTISSEMENTS D'AVENIR 
  

 

Services du Premier ministre 

 

 

Cr®dits budg®taires : 3,98 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 0,00 Mdú 

 

 

 

 

Les crédits de la mission « Investissements dôavenir è financent ¨ hauteur de 227 Mú des projets cotés 

comme favorables ¨ lôenvironnement et la transition ®cologique au titre du PIA 3. Au sein de la mission, 

les fonds du volet « Démonstrateurs è pilot® par lôADEME (action ç Démonstrateurs et territoires 

dôinnovation de grande ambition ») et qui repr®sente 210 Mú de CP en PLF 2021, ont ®t® cot®s comme 

favorables ¨ lôenvironnement sur tous les axes. En 2021, ils permettront de financer plusieurs appels ¨ 

projets ï dédiés à la réduction, au recyclage et la valorisation des déchets du bâtiment, au 

d®veloppement de solutions industrielles pour lô®coconception et le recyclage des textiles ou au soutien 

à la compétitivité de la filière méthanisation ï, ainsi que des dispositifs de soutien en fonds propres, à 

lôimage du fonds ç Eiffel Gaz Vert » qui a vocation à contribuer au développement de la filière du gaz 

renouvelable en France ¨ travers lôapport en capital ou quasi-capital ou la prise de participation dans 

des unités de méthanisation.  

Sur les autres programmes, les cr®dits d®ploy®s dans le cadre des concours dôinnovation pilot®s par 

lôADEME ont ®t® cot®s comme favorables sur tous les axes environnement (6 Mú en PLF 2021). 

La Vague 5 du concours i-Nov a ainsi retenu les thématiques des énergies renouvelables, du transport 

et de la mobilit® durable, de lôindustrie et de lôagriculture ®co-efficiente et de lôeau et de la biodiversit®. 

La Vague 6, lancée en juillet 2020 et qui sera clôturée en octobre 2020, porte notamment sur les 

th®matiques de lôadaptation au changement climatique et sur lôhydrog¯ne. De m°me, les programmes 

prioritaires de recherche (11 Mú, apr¯s application dôune quote-part de 25% ¨ lôenveloppe totale de 

45  Mú en PLF 2021) ont ®t® cot®s comme ayant un impact favorable sur lôenvironnement en tant quôils 

Favorables : 0,23 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 3,75 Mdú

Crédits budgétaires :

6 %

94 %
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financent des appels ¨ projets ¨ lôimage du programme ç Cultiver et protéger autrement è dont lôobjectif 

est de développer des solutions agronomiques permettant de na pas recourir aux pesticides.  

Outre les fonds rattach®s au troisi¯me programme dôinvestissement dôavenir, de nouveaux projets 

pourront être financés dans le cadre du PIA 4 qui sera lanc® en 2021. Dot® dôune enveloppe de 20 Mdú 

sur cinq ans, ce dispositif permettra de financer par exemple des projets dôinvestissement dans 

lôhydrog¯ne d®carbon®e, la d®carbonation de lôindustrie agro-alimentaire ou encore des solutions 

permettant de limiter lô®talement urbain. Les cr®dits de la mission ç Investissements dôavenir » ouverts 

au titre du PIA 4 ne peuvent cependant pas faire lôobjet dôune cotation ¨ ce stade, les projets laur®ats 

nôayant pas encore ®t® d®sign®s et la maquette budgétaire des programmes 424 « financement des 

investissements stratégiques » et 425 « financement structurel des ®cosyst¯mes dôinnovation » ne 

permettant pas de distinguer les montants alloués à ces différents projets en PLF 2021. 

 

 

 

 

P422 Démonstrateurs et territoires d'innovation de grande 

ambition - Volet ADEME 

210,0 Mú           Favorable 

P423 Concours d'innovation - volet ADEME 6,0 Mú           Favorable 

P421 Programmes prioritaires de recherche 11,3 Mú           Favorable 
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MÉDIAS, LIVRE ET INDUSTRIES CULTURELLES 
  

 

Ministère de la culture 

 

 

Cr®dits budg®taires : 0,61 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,05 Mdú 

D®penses fiscales : 0,80 Mdú 

 

 

 

 

 

Les crédits rattachés à la mission « Médias, livre et industries culturelles » ont un impact très 

majoritairement neutre sur lôenvironnement, exception faite des aides ¨ la presse qui repr®sentant un 

total de 118 Mú en PLF 2021. Elles recouvrent dôune part les aides ¨ la diffusion (39,4 Mú), qui 

correspondent à des aides au portage de la presse au domicile des abonnés et à des exonérations de 

charges patronales, et des aides à la modernisation (55,5 Mú, principalement des aides ¨ la distribution 

de la presse nationale dôinformation sous format papier). Elles recouvrent, dôautre part, les aides au 

pluralisme (23,2Mú), majoritairement vers®es en fonction du prix de vente, de la diffusion et du tirage 

moyens, ainsi que du pourcentage de recettes publicitaires dans leurs recettes totales. 

Les aides à la presse étant majoritairement versées en fonction de la diffusion des titres de presse sous 

format papier, elles subventionnent des activités qui génèrent des émissions de CO2 liées à la fois au 

transport de la presse et ¨ lôutilisation de papier par lôindustrie papeti¯re. Cette activit® a par ailleurs un 

impact défavorable au regard de la consommation de la ressource en eau ; de la production et 

lôincin®ration de d®chets ainsi que de lôexploitation dôespaces forestiers quôelle g®n¯re. 

En raison du poids pr®dominant des aides ¨ la diffusion et ¨ la modernisation, lôensemble de lôaction 

relative aux aides ¨ la presse a ®t® cot®e comme d®favorable ¨ lôenvironnement. Cette cotation pourrait 

°tre amen®e ¨ ®voluer ¨ lôavenir au regard des ®volutions r®centes de la r®glementation du secteur. 

Ainsi, la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire prévoit 

lôinterdiction dôutiliser les emballages plastiques pour lôexp®dition de la presse ¨ compter de 2022, et 

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : 0,12 Mdú

Sans impact : 0,54 Mdú

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 0,80 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

8 %

92 %
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lôinterdiction dôutiliser des huiles min®rales dans les encres ¨ compter de 2025. Les aides financi¯res 

octroy®es par le Gouvernement dans le cadre du plan dôaide aux acteurs de presse (140 Mú en 

2021- 2022 sur la mission « Relance », dont 47 Mú au titre de la transition ®cologique du secteur et 45 

Mú au titre du renforcement des aides ¨ la modernisation du secteur).  

 

 

 

 

P180 Aides à la presse 118,1 Mú           Défavorable 
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OUTRE-MER 
  

 

Ministère des outre-mer 

 

 

Cr®dits budg®taires : 2,38 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 5,60 Mdú 

 

 

 

 

 

Les principaux dispositifs portés par la mission Outre-mer ayant des incidences négatives sur 

lôenvironnement sont des dépenses fiscales. Il sôagit notamment de lôexon®ration, pour les d®partements 

dôoutre-mer, de la taxe int®rieure de consommation applicable aux carburants, estim®e ¨ 1,7 Mdú pour 

2021, dans un contexte toutefois marqué par des taxes locales sur les carburants, notamment la taxe 

spéciale de consommation. Certains produits, matières premières et produits pétroliers sont également 

exonérés en Guadeloupe, en Martinique et ¨ La R®union, pour un montant de 189 Mú. Certains des 

crédits budgétaires de la mission Outre-mer ont également été cotés comme ayant une incidence 

n®gative sur lôenvironnement. Côest notamment le cas des d®penses de logement et de celles relatives 

à la continuité territoriale. Néanmoins, en cohérence avec la convention méthodologique retenue sur le 

logement neuf, seuls 35 Mú des d®penses de logement ont ®t® cot®s comme d®favorables sur lôaxe ç 

artificialisation des sols è, contre 142 Mú cot®s comme neutres. Enfin, les deux ressources affectées 

aux Agences des 50 pas géométriques de Martinique et de Guadeloupe ont toutes les deux été cotées 

comme favorables (3 Mú) eu ®gard notamment ¨ leurs missions de protection du littoral.  

Favorables : 0,00 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : 0,08 Mdú

Sans impact : 2,31 Mdú

Favorables : 0,01 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : 1,95 Mdú

Sans impact : 3,64 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

0 %

25 %

74 %
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P123 Logement - part artificialisante* 35,4 Mú           Défavorable 

P123 Continuité territoriale 41,3 Mú           Défavorable 

 

P123 Taxes spéciales d'équipement (50 pages géométriques en 

Martinique) 

1,3 Mú           Favorable 

P123 Taxes spéciales d'équipement (50 pages géométriques en 

Guadeloupe) 

1,3 Mú           Favorable 

 

P123 Réduction d'impôt au titre des investissements effectués 

dans le secteur du logement social dans les départements 

et collectivités d'outre-mer - part artificialisante* 

7 Mú           Défavorable 

P123 Réduction d'impôt sur le revenu en faveur des 

investissements locatifs réalisés outre-mer jusqu'au 31 

décembre 2012 ou, sous conditions, jusqu'au 31 mars 

2013 : dispositif SCELLIER OUTRE-MER - part 

artificialisante* 

3 Mú           Défavorable 

P123 Réduction d'impôt sur le revenu en faveur des 

investissements locatifs réalisés outre-mer dans le secteur 

intermédiaire jusqu'au 31 décembre 2012 ou, sous 

conditions, jusqu'au 31 mars 2013 : dispositif SCELLIER 

INTERMEDIAIRE OUTRE-MER - part artificialisante* 

2 Mú           Défavorable 

P138 Exonération de certains produits et matières premières 

ainsi que des produits pétroliers en Guadeloupe, en 

Martinique et à La Réunion 

189 Mú           Défavorable 

P123 Exonération des livraisons de biens dans certaines 

communes de Guadeloupe ou de Martinique réalisées 

auprès des touristes effectuant une croisière 

1 Mú           Défavorable 

P123 Taux de 2,10 % applicable à certaines opérations relatives 

au logement social outre-mer qui sont éligibles soit aux 

pr°ts locatifs sociaux, soit au cr®dit dôimp¹t sur les soci®t®s 

en faveur de lôinvestissement dans les logements neufs 

outre-mer - part artificialisante* 

5 Mú           Défavorable 

P123 Exclusion des collectivités relevant de l'article 73 de la 

Constitution du champ d'application de la TICPE 

1 745 Mú           Défavorable 

P123 Exonération partielle des terres agricoles situées dans les 

départements d'outre-mer 

9 Mú           Favorable 
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RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
  

 

Minist¯re de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation, minist¯re de 

l'économie, des finances et de la relance, ministère de la transition écologique, ministère de 

l'agriculture et de l'alimentation, ministère des armées et ministère de la culture 

 

 

Cr®dits budg®taires : 28,26 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,21 Mdú 

D®penses fiscales : 7,10 Mdú 

 

 

 

 

 

Au sein de la mission « Recherche et enseignement supérieur », les dépenses ayant un impact 

favorable sur les objectifs environnementaux repr®sentent 3,4 Mdú de CP en PLF 2021, dont 2 Mdú sur 

le programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires è, 0,3 Mdú sur le 

programme 193 « recherche spatiale è et 1,1 Mdú programme 150 ç Formations supérieures et 

recherche universitaire ».  

Ces crédits permettent de financer des projets de recherche diversifiés au sein des opérateurs de 

recherche de lô£tat et des universit®s. Une quotepart est ainsi appliqu®e au montant des subventions 

pour charges de service public (SCSP) versées aux opérateurs de recherche. Cette part est calculée 

sur la base de lôestimation faite par les opérateurs de la finalité de leurs dépenses de recherche. Au 

sein des dépenses « vertes è, sont par exemple retenues les ®tudes financ®es par lôANR sur les milieux 

et la biodiversité, la dynamique des écosystèmes, la bio économie ou la vie aquatique ; les études 

r®alis®es par lôIFREMER sur lôaquaculture, les interactions oc®an-atmosphère, les milieux ou les 

®nergies marines renouvelables ainsi que les des ®tudes et des projets du CNES et de lôESA portant 

sur lôobservation de la Terre et de lôespace. Concernant les dépenses des universités (P150), seules 

les SCSP finançant les deux alliances thématiques qui fédèrent les actions de recherche universitaire 

sur lô®nergie (ANCRE) et sur la recherche environnementale (ALLENVI) ont ®t® cot®es comme 

Favorables : 4,81 Mdú

Mixtes : 0,45 Mdú

D®favorables : 0,43 Mdú

Sans impact : 22,78 Mdú

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 7,10 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

14 %

1 %
1 %

84 %
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favorables ¨ lôenvironnement. Les autres cr®dits du programme 150 ont ®t® neutralis®s, en coh®rence 

notamment avec la convention de neutralisation des dépenses de masse salariale. 

Au sein de la mission, les dépenses liées aux programmes de lanceurs spatiaux ont été comptabilisées 

comme ayant une incidence n®gative sur lôenvironnement. Les d®penses au titre du soutien aux activités 

nucl®aires du CEA sont pour leur part retenues comme ayant une incidence ¨ la fois favorable sur lôaxe 

climat et d®favorable sur lôaxe gestion des d®chets. Les charges nucl®aires de long terme des 

installations du CEA visant à pr®voir le d®mant¯lement sont cot®es favorables sur lôaxe ç gestion des 

déchets ». 

 

 

 

 

P190 Soutien aux activités nucléaires du CEA 450,9 Mú           Mixte 

P150 ANCRE (recherche sur les énergies propres ; les 

mobilités et systèmes urbains durables) 

854,6 Mú           Favorable 

P172 INRAE (systèmes agricoles et alimentaires durables) 777,0 Mú           Favorable 

P190 Charges nucléaires de long terme des installations du 

CEA 

740,0 Mú           Favorable 

P193 CNES (observation de la Terre) 240,7 Mú           Favorable 

P193 CNES (lanceurs) 429,7 Mú           Défavorable 

P172 ANR (santé et développement) 286,0 Mú           Favorable 

P172 CNRS (Recherches scientifiques et technologiques dans 

le domaine de l'environnement) 

252,9 Mú           Favorable 

P150 ALLENVI (coordination des recherches sur la transition 

écologique) 

243,4 Mú           Favorable 

P190 Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 171,1 Mú           Favorable 

P172 IRD (recherche axée sur les objectifs de développement 

durable) 

145,6 Mú           Favorable 

P172 ANR (appels à projets - biodiversité ; écosystèmes ; bio 

économie etc.) 

127,0 Mú           Favorable 

P190 Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie (IFPEN) 122,7 Mú           Favorable 

P190 Recherches en amont 96,8 Mú           Favorable 

P172 IFREMER (développement durable de la pêche et de 

lôaquaculture - prévisions océanographiques, 

météorologiques et climatiques - énergies) 

91,4 Mú           Favorable 

P172 ANR (innovation industrielle et infrastructures) 92,5 Mú           Favorable 

P172 CIRAD (recherche en agriculture durable) 90,4 Mú           Favorable 
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P190 Université Gustave Eiffel 87,2 Mú           Favorable 

P172 IFREMER (impacts du changement climatique sur lôoc®an 

- biodiversité) 

86,9 Mú           Favorable 

P193 EUMETSAT (satellites météorologiques et de détection 

du changement climatique) 

69,0 Mú           Favorable 

P190 Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie (CEA) 51,0 Mú           Favorable 

P142 Recherche, développement et transfert de technologie 39,0 Mú           Favorable 

P172 IRD (formations - évaluations scientifiques - Innovations) 28,2 Mú           Favorable 

P190 Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) 16,2 Mú           Favorable 

P172 IPEV (recherche sur les régions polaires et subpolaires) 14,4 Mú           Favorable 

P190 Equipementier 14,5 Mú           Favorable 

P190 Institut national de l'environnement industriel et des 

risques (INERIS) 

6,4 Mú           Favorable 

P190 Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de 

l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) 

1,6 Mú           Favorable 

P172 INED (recherche sur l'habitat, l'environnement, l'impact 

démographique du réchauffement climatique) 

1,0 Mú           Favorable 

P172 IHEST (formations sur thématiques environnementales - 

innovation durable) 

0,1 Mú           Favorable 

 

P190 Taxes spéciales d'équipement 61,3 Mú           Favorable 

 

  

Taxes affectées plafonnées
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SANTÉ 
  

 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

 

Cr®dits budg®taires : 1,33 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,01 Mdú 

D®penses fiscales : 1,07 Mdú 

 

 

 

 

 

Au sein de la mission ç Sant® è, dont lôimpact est tr¯s majoritairement neutre sur 

lôenvironnement, les d®penses li®es ¨ la pr®vention des risques li®s ¨ lôenvironnement ¨ 

lôalimentation, rattach®es au programme 204 ç Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 

è, ont ®t® cot®es comme favorables sur lôensemble des axes environnementaux except® le volet 

« atténuation climat ». 26,2 Mú sont consacr®s au financement dôactions dans le domaine de la 

sant® et de lôenvironnement. Ces fonds financent des actions conduites dans le cadre du plan 

dôaction interministériel amiante ou encore la stratégie nationale contre les perturbateurs 

endocriniens, ainsi que des études sur les expositions environnementales (0,9 Mú), en 

particulier aux pesticides, 0,5 Mú de crédits budgétaires financent des actions concourant à la 

préservation de la qualité de lôeau, à usage domestique ou public. 

Favorables : 0,03 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 1,31 Mdú

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 1,07 Mdú

Crédits budgétaires et taxes affectées :

Dépenses fiscales :

1 %

99 %
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P204 Prévention des risques liés à l'environnement et à 

l'alimentation 

26,2 Mú           Favorable 
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SÉCURITÉS 
  

 

Minist¯re de lôint®rieur  

 

 

Cr®dits budg®taires : 13,90 Mdú 
Taxes affect®es plafonn®es : 0,00 Mdú 

D®penses fiscales : 0,08 Mdú 

 

 

 

 

  

Au sein de la mission « Sécurités », les dépenses en faveur de la prévention et de la gestion de 

crises (action 11), qui représentent 32 Mú dôAE et 33 Mú de CP en PLF 2021, ont un impact favorable 

sur lôensemble des objectifs environnementaux. Ces cr®dits permettent en effet de financer 

lôidentification de risques et menaces potentiels, ®mergents ou av®r®s (menaces nucl®aire, 

radiologique, biologique et chimique notamment) et lôanticipation des crises, notamment naturelles. 

Cette action finance également la veille des événements de sécurité civile et la mobilisation des chaînes 

opérationnelles appropriées en cas de crise. Elle couvre, de plus, la solidarité nationale, qui comprend 

les colonnes de renfort (mobilis®es en cas de catastrophe majeure) et les cr®dits dôextr°me urgence 

mobilis®s pour lôaide aux sinistr®s. Enfin, elle finance la pr®vention op®rationnelle et la protection des 

populations, notamment en soutien aux acteurs de la prévention des feux de forêts. Par ailleurs, les 

dépenses relatives à la préparation et aux interventions spécialisées des moyens nationaux (action 12), 

qui représentent 188 Mú en AE et 292 Mú en CP en PLF 2021, sont cotées comme favorables sur 

lôensemble des objectifs environnementaux. Ces cr®dits regroupent les d®penses li®es ¨ la maintenance 

et la mise en îuvre des moyens nationaux engag®s par lô£tat au quotidien ou lors de catastrophes 

majeures, tant naturelles que technologiques, pour le secours et la protection des populations (par 

exemple, projection de personnels dans la lutte contre les feux de forêts). 

Favorables : 0,32 Mdú

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 13,53 Mdú

Favorables : ï

Mixtes : ï

D®favorables : ï

Sans impact : 0,08 Mdú

Crédits budgétaires :

Dépenses fiscales :

2 %

98 %
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P161 Préparation et interventions spécialisées des moyens 

nationaux 

292,2 Mú           Favorable 

P161 Prévention et gestion de crises 32,6 Mú           Favorable 
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